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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

AHHÊ1/J: x" ;lJ prumulguant le décret du Jj DéceudJi'f!: 
192,) augliientaut le maximum des a'vanees fluX serilicè.\ 
régis. par économie pour l~ compte rie rÉ/ot. 

Lf' Gouverneur des Colonies: 

.Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République, 

Vil le décret du 23 .\Iar. 1921 déterminantles aHribntions 
et les pouvoirs: du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décrel du Hl Décemhre 192!) augmentant le maxî­
mum ùes av~ncf3s aux services rcgis par economie pour le 
compte de l'EtaL 

ARRÊTE: 

AftT1CLII PI\IUt1Eft. Est promulgué dans le Territoire du 
Togo placé sous le mandat de la FIance, le décret ~n j~ Dé­
cembre f925 augmentant le maximum des avances aux ser­
"'ices rêgis par économie pour le compte de l'Ét;ü: 

ART. 2. -- Le présent arrêté. sera enre-gistré, commu­
niqué et pnblié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 Janvier 1926, 

BONNECARRÈRE 

AVineea aux serYIl:ls regia pu êcanDmÎe pour le e{!mple de niai. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLlQI:E FRANÇAISE 

Vu l'article 16 ùu décret ùu 36 Décembre 1912 snr le ré­
gime financier des Colonies; 

Vu l'artide t" du décret \lu 3{) Décembre 1926 portant 
augmentation du chiUre des avances à faire aux agents 
.péciaux des services régis par économie dan. les colonies; 

Vu le décret du. 19 Septembre 1924 élevant à 250,000 
francs le maximum des avances il consentir aux corps de 
troupe stationnées outre-mer; 

, 

" 

li 


'1 

"'1
1: 

'1 
" ,, 
1 

1 

ii 

Vu le di-cret du 1a l\Oùt 19~5 pOl Lan! angmentation ùu 
chiffl'e des avan<:es à con~enlll' aux rp!:iÎssenrs des {'alSfoIes 
d'avances et anx agt"uls gpe;::,aux dans les colonies ~ 

Sur le rapport du \Jinist.re des Colonies et des Finances, 

DÉCRf.;n; : 

ARTICLE PRRlfJER, Lf.t' maxima <les avances aux ui!cnts 
spéciaux des services régis pal' économie IixéB par l'arUcl. 
Hi du décret du :l0 Décemure 1912 à 20.000 Iraucs et à 
3!5.000 francs, selon que 1eR services 8;'exéelltent à la rési­
dence d'un comptable du Tresor ou hors de cette résidence 
et élevés il 40.000 Iranc. et il 60,000 IrancsJlar le décret du 
:.lü I!ècembre 1920. sont portés respectivement â 100.000 
francs et à 200,000 francs. 

ART. 2. _.. La \1inistre des Colonies et le Ministre des 
Finaoces sont charges, chacun en ce qui le cuncerue, de 
l'exécution du préseut déereL 

Fait à Paris, le 15 I!écembre 19'2~. 

Gaston DOr~lEHHrE. 

Par le Président de la République; 

IJe ltIiuùtre df';$ {Totouie!>, 

Léon PHRltlER 

I~e JIiJli,~'b'e rie,.; Fiuances j 

LOUCHEllR 

AflHA'TE LV· 52 fH'onw!!lu<wl te dérr(~t flu 7 lJecelllht'e 
J92J Duvrant des n'édits ,'iHJ1plélfleJl{(Jir~s au tJurlg(!t /(U"oJ 

tin Togo (Exe"e;'·. NU.,,) 

Le Gouyerneur ùes Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur', 


Commissaire de la République, 


Vu le décret ùu 2~i Mars 1921 déterminant le~ attributions 
et les pouvoirs du Co"mmissaire de la Republiquf> au Togo; 

Vn 1. décret du 7 Décembre 192~ ouvrant <les crédits 
supplémentaires au Budget local du To~o (Exercice 19'25) • 

• ARRÊTE: 

AUICLE PUM1t3R. - Est promulgné dans le Territoire du 
Togo placé sous le mandat de lA Frnncc, le décret <iu Î Dé­
cembre 1925 ouvrant ùes crédits supplémentaîres au Budll~t 
Local dn Togo (Exercice 1925,) 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 Jauvier 192G. 

BOmŒCARRÈRE 

Ouvenure dl crédit. .npplémanlai.... au Buag.1 Loca[ d. fogo (EmeiCi 1825) 

RAPPORT 

AD PRÉSIDENT DE LA RÉpeBLIQUE FRANÇAŒf; 

ParÎs, le 7 Décembre 1921'). 

MOl'(stRlJB. LE Pft~Sl[iE!'iT, 

Le Commissaire de la République au Togo a pris, à la 
date du'5 Novembre 1925, un arrêté ouvrant aux chapitres 
XI et XIX du Budget local, pour l'exercice 1925, des erMit. 
.ùpplémenlaires s'éleyant à la sOmme. de 100,000 Iranes. 
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Ces trédits goal d0stinf'S li OHlvl'Îr It~f.\ dtipcusl1s tIe l'Cpü­
ratÎon d'un pont et dt: "üH~ll'udi()n d'une n,;ine ,l'égrenage 
dont le montant n'"t\-ait pas pu Nt'e prévu exaetement d.am;: 
l'ignorance où l'adminl~tI'a'tion Jocale eLail, lors de 18 pré­
paration du Budget. Iht {('In ps (fui serait nécessaire pour la 
réeepUou dcs mafr'l'\uux. 

lL y i'f'r:l fail fnce, pour IIne J.l:Oll1mc de ,jO,OiH) fl'allCS, rHi 
1 

lDoyl'H des ressoun'e5 orlllnaires de l'exercke et, pour une !' 
somme de :{O.OOO ft'ancs, par un prélf.\'ernenl sur ln Caisse 
de Réserve. li 

!'Lu mesure proposée ue soulevant aucuno objection de ma 
part, l'ni préparé, ponr lu ratifier, le projet.te dêtretri-joint 
que, ('.onformement aux prf>scri plious de t'article 8i tiu dé­
cret du 3() Décembre 1912, j'ai l'honnenr de sonmellre à 
votre baute suncl!on. 

Je liûUS prie d'agréer, MOllsie-ur le Présitleul, J'hommage 
de mon proIond respec,t. 

Le Jlil/ùtre (h!!. C%ui'.... , 

Léon PSRRIER, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Vu le déc!'e! du 23 Mars 1921 déterminant le. attributions 
du Commissaire ùe la H.épublique au Togo, modifié par le 
<lécret du 21 Février 192" ; 

Vu le manoaL- sur ~e lOgO conHrmé 'ù la France par le 1" 

Conseil de la Société des Nations, en exécution des articles 
'2 et H9 du traité de VersailleR en date du 281uin 1919; 

Yu le décret du ;!O Dèec,mbre 1912 sur le régime Iinancier 
des Colonies; 

Vu le décret du ta Avril 192t> portunt approbatiou du 
Budget tocal du Territoire du Togo (exercice 1925); 

Sur le rapport du Mini!l.tre des Colonies.; 

DÉCRÈTE: 

ARTICU~ PIiIHliI:lR. - Est approuvé l'arrêté du 5 ~ovemhre 
1925 du Commissaire de la Répubtiq~e au Togo porlant 
ouvertnre au Budget local (exercice -1925) des crédits sup­
plémentaires snivants : 

Chal'. XI - Tr~v.ux p"tJlics,- Artide 3­

paragraphe 2 70.000 Ir, 

Chup, XIX - Dépenses Extraordinaire!'! 

Article l"~ ~ pa ragt:J phe ·22 30.000 Ir, 

Total 100.000 fr. 
i 

ART. 2. - Il sera lait fa.ce il roun~.rture Je ces crédits 
'Supplémeutaires: 1" au moyen des recettes normales de 
l'exercice pour une Romille tle 70 000 lranes el. 2° au moyen 
d'un vrélèvement sur la Caisse de Réserve, pout" une 8om­
me d. 30.000 fr"nt,•. 

ART. 3. - Le Ministre des Colonies est chargé de rexé- li 
cution do présent décret. 

Fait à Paris, te 7 Décembre 1925. 

Gaston DOU~IERGUE. 

Par le Président de la République: 

le ~lfi-nistl'e des Colonies, 

Léon PSRR1I'!k 

Al/11H11!; .\''' 5.j, prfllllulyuf1ul If: dùrel dit 22 Decemûre 
19:!.i pt;rlaul appl'Ohflh'Ju des f'OIlIjJlr!S défùd!i/~' du JJlfdyet 
{1Ji'al et du l1udgpl {/niWJ'i' du 1'ogo p01l1' l'I'N'j'nef:! 1f):!4,. 

Le Gouverneur des ColonÎf's, 

Chevalier de la Légion J'Honneur. 

Commissaire .le la ItépuhHqlH>. 

Vu le déert:\L du 23 Mars 1921 déterminaulles alJributions 
et les pouvoirs du CommÎRsHÎre de la République au Togo; 

Vu Je décret du '2% Décembre t9'2r> portant approbation 
des comptes définitifs du Budget loeal et du nudget annexe 
dn To~o pour l'exercice 1924; • 

ARRÊTE: 

AUteLS PRIBofIER, - E!!it promulgué tians le Terl'Îloil'e du 

Togo placé sous le maudat Ile la. .....rance, le d~t"l't·t dn 22 
Décelllbre t925 portaut approbH lion de. compte. définitils du 
Bndget loeal et Ju Bwlget Hunexe du Togo pour l'e'xJ~reice 
1924, 

ART. 2. - ,Le présent nrrplé sera enregistré. publié et 
eommuniqué partout oÎl hesoin sera. 

Lomé le 28 Janvier 1921L 

BOXNECARRÈRE 

Approbation d.. nnmptos détini!i!, d. Budget [,,,[ .t d. Budg.! ...... du 
r'g' j1llur ['",roi.. lii4. 

RAPPORT 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FHAXÇAISE 

Paris. le 22 Décembre HI2~. 

Mo!'fsUW.R. LR Pllâ~ÎDR!'tT, 

Conformément aux prescriptions de, l'artiele 319 du d"eut 
du 30 Décembre 1'91'2. sur le régime financier des colouies. 
j'ai l'hounenr tie soumettre à votre haute sanction le compte 
défiuitif des opérations effectnées au titre dn hudwlt loeat et 
du hudget annexe du Chemin de 1er et du wharf du Togo 
pour l'exercice 19:!4 tel qu'il a été arrêté le 21 .Jninet 1925 
en Conseil d'Administration. 

Ce eompte accuse les résultats suivants pour chacun des 
budgets en cause, savoir: 

A - Budget Local. 

Recettes 21.270,001,0:1 

Dépenses 8 .a3UJ87. \l8 

D'où il ressort un excédfiut ([es recettes 
e.ur les dépenses de 12.'ja;).913,5a 

Cette somme a été versée à la Caisse de Réserve du 

Terri loire, 

B - Budget Annexe. 

Recettes , 5,08!.8Ga,HI 

DépenMs , • 1 • 3.5;5.793,56 

Soit un excédent de recette. de 1.506.071,60 

Cette somme a été versée au «füfld~ de renouvellement" 
institné par arrêté interministériel en date du 2 Juillet 1923, 
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L'exnmf>B dl' ce compte dMillitif UI' f>oule\'ant par ailleUl's 
aucune ohjedion, je vons serais oblig~, F-i Vous parLil~f'Z mU 
manifore Ile voir, de vouloir bien revèUr Ile votre signature 
le projet de d.écret ci-joint, qui l'apIH'ouve. 

Je VQUS prie Il 'agréer, Monsieur le Président, l'hommage 

de mon profond re8pect. 


1.1' J/illi.... I!'/' (/l,s, r(jIOtI'Ù~s~ 

Léon PERllliR 

LE PHÉSLDENT DE LA f1tÉPLBLlQrE FRANÇAISE 

Vu le décret tlu 2:1 Mars 1921 déterminant leF attrihutious 
"tiu Commisliiaire de la République Fran,aii8 au Togo, mo­
difié par le décret du 21 Février 1925; 

Vu le manùat Fur le Togo, t'onfirmè fi la ji'rance par le 

Com<pil de 1ft Société des Nations, en exét:uHon des artîcleto 

2~ et H9 du traité de Versailles, "n date du 28 Juin 1919; 


Vu le décrel du 30 Décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonrel'i ; 

Vu l'nrrHé du Commissaire de 'laRépublique au To~o, 
on date du 21 Juillet 1920. arrêtant le compte délinitil des 
rocettes et des dépeme, du Budgellocal du Togo el du Bud­
get annexe du Chemin de 1er et ùu wharl. pour l'exercice 
19\!4 ; 

Sur le rapport du Mini,tre de> Colonie., 

DÉCRÈTE: 

AA:ncUl I)JI;BMHUL Sont approuYé8 ]('8' comptes défi­
nitifs des ,,'.eltes et des dépenses du Budgellocal du Togo 
et du Budget annexe dn Cbemin de 1er et du wharf, pour 
l'exordee 1924. arrêtés par le Corn mlssaire de IR Répu. 
blique ell Conseil d'Administration aux chiffres sllivants: 

Budget lAc81 du Togo. 

Recettes 21.270.001,53 
IMpenses 8.1134.081.98 

Budget Anne"" du Chemin de fer et du Wbarf, . 

Receltes . tl.081.8Ua,JO 
Dépenses. :1575.793,56 

ARr. 2 Le Miuistre lIeR Coloni.. est ('hargé de l'exé­
cution dll présent décret. 

F~JH à Purit;;j le 22 Dé('ernhre t92B. 

Ga.lon DOUMERGIJE 


Par le Présidenl de 10 République: 


Le Jl1ùtistte de;. Cû!OJ~ù::;, 

Léon PBIUHBA 

ARRÉl7'È IV· 55 promulgu.ant le décf'f'l du Jf) Décembre 
1.925 ruu/rml applicable au Cameroun el au Togo /,(1rti~ 

rie 125 ,t. /a loi de Finallees d" 13 Ju.il/el 1925. 

L. Gouverneur de. Colonies, 


Cbevlllier de la Légion d'Honneur, 


Commissaire de la République. 


Vu le décret du 2:l Maro 1921 déterminant les attribution. 
el les pouvoirs du Commis.aire de la République au Togo; 

Vu le décret du lB Décembre 1925 rendant applicable au 
Cameroun et au Togo l'article 125 de la loi de Finance.• du 
13 Juillet 1925 : 

ARRI1TE: 

ARtlCLB P.BM'.... ~ Est promulgué dans le Territoire du 
Togo place sou, le mandat de la France, le décret du 15 Dé· 

i 

! cemlJr~ Hl,2;) rendant, appHcalJlc au' Camt'fonn et au Togo. 
r"rlil'le 125 de la loi de Finan,,", ,lu la Juillet 19l!~. 

ART. 2. - Le présent ant"'le ~(:'ra cHre~i,t:tré, communiqué 
el publié partout 01'1 Itesoin Hera, 

Lomé, le 28 Janvier 1925. 

HONNECARRÈRE. 

il 
! 

Application .u Cam'lO.n sIl' T"IIo d. 1'.11;'1. 12i 
dl 1. loi du 13 J.UI.I 192&. 

• 
RAPPORT 

AU PRÉSlDE"T DE LA RÉPUBLlQLE "RAi'/('.A1SE. 

Paris, 1015 Décembre 1925. 

MON5JECJl LH PItBSIDI!n, 

L'article 125 ùe la loi de l'in."ces dll 13 Jnilletl925 '" 
décidé que le~ .resSOUf(>f8 fiscales ('réées p(if l'~uticle H 1 da 
la loi tiu 25 Juin 1920 seront recouvrées dans les Coloni .. 
au profit des budgets locaux l'lliUectées exdusivem.ent aux 
hahitalions à bon man-hé. 

Il Or, il nous a lJitTU, conformément aux décrets du 'J 6 Avril' 
.1924 fixant Il' moùe .de promulgation et de la publication 

des text.es Tl3glementaire'fl au CanHH'oun et au Togo, qu'il 
étaÎl nf.reF~aire qU~l1n lf"xte topéeial inten'int pour étendre 
aux l'e.rritoires sous rnandilt. tel' dispositions de l'article t2~ 
précité. 

1 
1 Nous avon$., en conséquenre, préparé le projet de décret 

ci-annexé, que nOUf\ avons l'honneur de soumettre à votre 
haule sanetion. 

~ous voua prions, d'agréer, Mon~ieur le Pl'ésîdent l l'hom­
mage d~ notre profond respect. 

Le i~linù;tl'e dps (oltmie!:l , 

Léon P~RR"Hl 
I.e i.lhnistre de:~ Finrlll('f·,~. 

LOCCJlEUR. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

li Vu le mandat !:lur le CamHroun et le Top;o, confirmé à la 
l' France par le Conseil de la Sodété dt>~ .Na.tions, en exécution
li de. article. 22 ot H9 du trailé d. Ve""illes en dale du 28 
!I Juin i919; 

Vu les décret. du t6 Avril 11124 Iixant te "IOde de promul­
~mtion et de publication des textes réglementaireg au Came­
roun et au T080 : 

Yu l'article 125 de la loi de Financ.. du 13 Juillet 1925; 
Sur le rapport du Ministre ùes Cotonies et du Ministre 

lJes Finances. " 

nÉCRÈTE: 

A:BTfCLB P8S:MtER. --- ~. Est rendu nppliesble dans les Terri ­
toires 11 mandat du Cameroun ot <Ill Togo, l'article 125 de . 
la loi de Finances du 13 Juillet-1925. portant attribution 

: ,. 	dans les Colonies. au profit des budgets locaux, des res~ 
soure•• Ii_les créée. par l'article IH de la loi du 2l:I Juin 
1920 et .. I/cctation exclusive de ces res.onrces aux habi­
tations 11 bon marché. 

AR!. 2. Le Ministre des Colonies et le .Ministr. d •• 
Finances sont ehargés, chatmn en ce qui le concern(', de 

http:8.1134.081.98
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[1,
l'exécution du présent d(\cl'et, qui ~en, insérê au Joul'uul 

OUieiel de la H.épuIJHqu~ FrUlH:aise j HU BulleLin des Loi:'! el 

au Bullelin OHieiel du Mini,wre des Colonie<. . 


Fui t à Paris, le 15 Oécemb"e f 925. 

Huslon 1l0U)IIlRGUE 

Par le Préf.\idel1t de In H.êpuhlique Fran{'.aise, 

(e .tfinislre des Cu/unies. 

Léon Piuuu8a 

'",t! J.J1iuisJre des FÙJall(:rs, 

LoucJln1'lt 

A/lllh~l'';-' Nf> 6'2 promulguant le dier'el {lu /} lJécemhre 192,) 

re/ab,! aU,)J indemnüés ')t)ur {,'ai.", de tournée des (Îf)lIt'Ft'· 


new'}j de.~ Colonies. . 


Le Gouvel'nettr tlçs Çolonics, 

Cbevalier de la Lègion d'Honneur, 

Commièsaire de la République, 

Yu le dé".'el du 23,,\lo1's 1921 ,lélerminanl les attributions 

-et les pouy~irs du Commissaire Je Ja R.épublique au Togo; 


Yu le décret du 8 Décembre 1925 relatif aux indemnités 

pour ft'ais: de toul'nt!(· der:: Gouvptneurs des Colonies:
. . 

AURÊTE: 

ARTICI.R PRHHtKH.. Est prowulgué daQs le Territoire du 
Tot(o placé sous If' mandat de la France, le décret ùu 8 Dé­
cembre t925 l'clatif (lUX indemnités pour frais rle tournée ~! 

des GouVel'nellr~ e'es Coloùies. i 

ART. 2. Le present arrèté sera 6nregistrê, commu~ 


niqué et publié partout Oil besoin sera. 


Lomé, le 30 Janvier 192G. 

BONNECARRÈRE 

indemnité, pour Irai. d. IGurn;, des .,uverneu" dei t,l~ni". 

RAPPORT 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉprBLIQUE FRA:'i(:AISE. 

Paris, le 8 Décembre 1925, 

Mon atteution vient d'é!re appell.e sur le tarif actuel des 
indemnités pour frais de tournée des gouverneurs et lieu le- ­
nants gouverneurs de nos êtabHsf'lf'ffiPnts ri'ontre-mer }pl 

qu'il résulte des dispogitiou~ dt' l'article 109 riu décret flu '2 
Mars f910 portant ri:'glpmen1 ~ur li! t'olde et le~ accessoires 
de $ohle des fonetionnaiI'es eoloninux. 

En effet, ce tarif a ête fixe à QU!ll'unlp fl'Kncs(40Fr.)avec, 

pour certains cbers de eQtonÎe, une limite maximum rixée à 
Deux Mille fI'anéS (2. 000 I~'r.) pal' an. 

n apparaît que ni ce chiffre, ni c~e 1imitation ne sont ('-'u 

rapport avec Je coût de l'existence actuelle et les frHÎl"< ilcees­


fi-soÎJ'es qu'entratnent les déplucemt'nts ,les bmlls foucLion
naires en cause. 

J'al été amené, dans ces conditions. à consulter nos c,hefs. 
de nos établissements d'outre-mer et la presque totalité s'est 

', 

l
 

montrée favorable à l'adoption dn tarif de Quatre Vingts ! i 
francs (80 .Fr.) par journ~e de dépla!>t'mentavt'c limite mflxî- 1 

mum fixee à Quatre Mille Irancs (4,000 Fr) par au. il 
1 

Toutefois, le: Gouverneur Général ùe l'Afrique Ocdùentale 
Fram.~ai!'e a préréré, pOUf les chels-des colonies du groupe 
qu'il administre, que soit pl'évue une inùemnité iorrailaire 
globllie de Ilix Mille II'''nc8 (10.000 Fr.) par aIl, exclusive de 
route indemnité de déplacement. 

C'est ~Ul' ('pA ba!'es que j'ai été amené ft mortîf.icr le texte 
pl'îmitH l'égi:4~Ant la malièl'e et qui faisait l'objet des para~ 
graphes Il et III de l'articl. 109 précité. 

J'ai été umené égalernelJt à IUeUre il jour les dispositiona 
du paragraphe }H du même article (indemnités de lournées 
pour le Gonverneur Général de l'Afrique Occidentale Fran­
çaise et pour le Gouverneur Général fie ~dag-n8eflr) dont Jel 
lal'ils ont été modifiés par les décre!s du HI Seplemhre 1923 
et du 27 A vrii 1924. 

Tel est l'ohjet tIu present fÎpcret que je vous ~H"r;li" r€'ron­
nalsf'ant dl' revêtir de votre hnute sanction. 

Venillez agt"éer, Monsieur le Présidrut l rbommagë de 
monj)l'olond ff'sped. 

,~p Jlini."tl'(~ ri".'! C'J/rmtf>s, 

Léon PBfÎRIHk 

LE PIIÉSIllll~T DE LA IIÉPUBLIQUE ~'RANÇAI8E. 

Sni' le l'ltvporl dn :\-hnistfP ries Colonies, 

Vu le décret du 2 Mil ..s 1910 porlant règll'menl ;Ul' la 
sulde -el les. accessoirei'. .Ipt' fon'ctloJln3 il'e~ eoloniaux, mod i­
lié par le décret du Il :;"vl.mbre 1920: 

Yu le Merct du 19 Septembre 192:1 modilianlle taux d.. 
l'abonnement pour fJ'uis de tournée du (iouverneur Générai 
de l'Afrique Occidenlale Française; 

Vu let décI:etjdn, '27 Avril 1924 modifialdlt le taux de l'abon­
nemen pour raIS d~ déplaceuH'ut et ~ tourne!' dll Gou­
ve!'npur Général de MatÎa;.m~efll' ; 

OÉCRÈTE: 

-ARTICl.E PRR1I11RR. Les dispositions de l'article tœ... du 
décret du 2 Mars 1910 sont ain~i modifiées:, 

MUeie 109 - 1~IlEMNITÉS DE TOrRNÉES. 

1- Les Gouverneurs Généraux de,l'Af;ique OCt'idt'lltale 
F'rau\"nÎse. ,te M..ulagasenr et de l'Afrique Équatoriale Fran­
çaise reçoivent un abonnement annuel pour Iraii' de dépla- . 
cement et de tOlll'lH~ef' Ilans l'intérieul' de li-!ul' gouverne~ 

ment tçénéral ainsi fixé: 

Gou~erneur Gflnéral de l'Afrique Ocd\lèntah~ Française. 
Quarante Mille Iranes (40.000.) 

fTÛuverueur Général de Mada~u8t"ar, Treule Cim] ,.tille 
l['fIues' (aitOOO.) 

Gouvèrneuf Général de l' ,Urique Équatoriale Française; 
Vingt Mille Iranes (20.000,) 

Cette allocation est payable dans les mêmes ~onditlons et 
suivant les mêmes règles que l'indemnité pou!' Irais Ile re­
pré;.;en ta Hon. 

II ~ Les lienteuaHt~ gouverllellr:- dc>s tHverses otipeudaneel 
du Gouvernement rle l'Afriqne Oceidelltale FrançllÎsC' r~çoi­
vent comme frais d'ilHlemuités de t.ournées, une iurh·rnnitê 
lorlailaire de Dix Mille Irancs (10.000) par ail exclusive (In 
toute indemnité journaHere, même quand ils t'ol'tcul de leur 
territoire pOUf se rendrè dans ln colonie~voisine où à Dakar. 

TOUt> les autres cht'fs rIe colonies, il l'pxceplion des Gon~ . 
verneurs Généraux, résidents supérienrs de l'lnd g hine et 
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1ieutm:HUlt gouverneur de la Cochinchine (dont l'indemnité 
pour Irais de représentation comprend les frais de déplace­
ment) reçoivent lorsqu'ils se déplacent dans l'intérieur de 
leur circonscription, une indemnité journalière de Quatre 
Vingt. Irancs (80 Fr.) .pâr Jour, Jusqu'à concurrence d'un 
maximum de Quatre Mille franc, (4.000 Fr) par an. 

m - Les hauts lonctionnaires visés au paragraphe prè­
cèdent ont droit. en outr€", au rembôursement snr mémoire, 
d•• dépenses de transport ou d. portas"lorsque ce transport 
ou ce portage n'es! pas elloctué gratuitement. Quand le 
voyage corn porte un parcours en paquebot ou en chemin de 
fer, le mémoire ne comprend, pour la durée du trajet ainsi 
accompli que le prix de la réquisition ou du billet. 

IV - L'indemnité journalière prévue au paragraphe n 
est payée dnns la méme lorme et avec les mêmes justifi­
cations que l'indemnité de séjour ordinaire. . 

V Les allocations prévnes au présent article sont .x­
clusives des indemnités or,dinaires de déplacement. 

Il en est de même des indemnilés pour Irais de reprêsen~ 
taUon des Gouvernenrs Généraux, résidents superieurs de 
l'Indocbine :et lieutenant ·gouverneur de la Cocbinchine 
(Voir article 136). 

Aar. 2. Le Ministre des Colonies est chargé de l'exé­
cution du présent décret. qui sera publié an Journal Officiel 
de République Française et inséré au Bulletin Ollieiel du 
Ministèr~ ties Colonies, 

Fait il Paris. le 8 Décembre 1920. 
Gas Ion DOUMERGUE. 

Par le Pré.ioent de la République, 
/.;(! ,tlinist'l'e des Colonies, 

Léon P'ŒJUBR, 

PERSONNEL
.7 

L!GIGI D'HONNEUR 

Par décret du Président de 1. République en date da 
22 Décembre 192~ rendu sur la proposition du Ministre 
de la Guerre, vu la déclaration dn Conseil de l'Ordre de 

- la Légion d'Honneur portant que lei pr~molions et nomi-­
. nations du prègent décret Ront faites-en. conformité des 
lois) décrets et rl>glernents' -en vigueur sont promus ou 
nOJlunés dans l'ord. re natIonal de la tégion dJHonneur les 
militaires de r Armée active dont les noms suiv.ent; 

SERVICE SA:'olTÉ 

GORmx (Juseph Marius, Etienne) Médecin Major. de 2'·' 
cla~se au Togo: tg ans de service8; 9 campagnes. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRÊTÉ N' 2;; port"./lt modifications allx la"" télégraplti­
ques. 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier d. la Légion d'Ilonneur 


Commissaire de la République. 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attribution. 
te 1•• pouvoirs du Commissaire de la R.épublique au Togo; 

! 

i 
! 
1 

Il 

!: 
1· 
! 

1 
! 

1 ili 
l
l,

iIl 
l'
Il 
I! 

Vu le câblogramme-circulaire ministériel n~ ;2 du Hi 
Janvier 1926. 

Rur la proposition du Chef du Service des P. T. T.; 

ARRtTE; 

ARTICLB PRB1HBR. --- A compter du t9 Janvier cournnt. le 
coefficient cînq vir~ule dix est applicable dans les l'e~ 

latio'ns internationales, ainei que dans les relation. franco· 
coloniales et intercolo:hîales empruntant def: voies étran­
gères. 

Le coellieient trois virgule quarante est applicable dans 
1{';t:', relations franco-coloniales et in1erco1onialt'.8 pour les 
correspondances télégraphiques acheminées par des yoies 
françaises. . 

ART. 2. - Le Chel du Service des P. T. T. est ehar­
[lé de IJexécution- du présent arrêté qui -,sera enregistré, 
communiqué et, publié partout où hesoin sera, 

Lomé, le 18 Janvier 1926 

BONNECARRÈRE. 

ARHi:l'Ê' s" 27 insliltuwl une caisse d'ovances pMU' I~ 
}Jaù:utent des S,alaires d~8 ouvrier$ deI{ 7'ravau.r Publics. 

,~ Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion .J'HOllneu r. 

Commissaire de la R~publique, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les att.ributions 
et les pouvoirs du Commis!=<aire dela République fin Togo; 

Vu l'nrtiele 149 du décret da 30 Décembre 1912 sur 1. 
régime linancier des Colonies; 

Vu le dé~ret du t:J Août 19l1.~ modifiant l'arlicle 149 
précité; 

Sur la proposition au Chel du Secrétariat Général; 

ARRÈTE: 

AIlTJCLB PRI'UUBR. - Une avance mensuelle de einqulln­

te mille Irancs (5(l.OOO Irs.) est mise à 1" disposition 
du Chef du Service des Travaux Publics pour f\Sl'lurer 
le paiement des ouvriers., 

Ail!, 2. Cette avance sera justifiée daIH~ les formes 
et délais prescrits par l'article 1.49 du décret ,Ln 30 
Décembre 1912. 

ART. 3. Le Chel du Secrétariat Général est chargé 
de Pexécution du présent arrl~té qui sera enregistré, com­
muniqu'é partout où besoin ~era et publie au Journal 
Ol!iciel du TerrHoir•. 

Lomé, le \li Janvier 1926 

IlONNECARRÈRE 

Le Conseil d'AdminiAtration entendu; 
. 'If' 

Est donué décbarge au Trésorier-Payeur du montant 
?'un rôle de dégrèvement ci·après afférent à l'exercice t92~; 

Chapitre J. - h'PÔTS PEHÇ[S STR ROUS. 

ARTICLIi 4, TAXIS A8SIMlLÉ6S. 

Paragraphe \.'. - Droit de permis de port d'armes. 

Rôl. N- 110, - Cercle de Sansallnè-Mango, 

Armes non perfectionnées 34,00 
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iLe COll8eil d'Admini5h'u~ion entendn: 
1 

Sont Ou,'p.l't~ au Rmlgel nnnexe rlu Chemin de rer et 
du Wharr du Territoire du Togo pfacé' sous le mandat 1 

de la }o"'rante, pour l'exercice 192n) les crédits supplé­
mentaires suivants: 

Chapitre Il. - MAIN n'œUVRE 60.000,00 

se.rèpartisi'unt par article comme suit: 

A.T, :J. ~ Voie et B1t.timent. . a.ooo,oo 
4. ~ Matériel et T..action 17 ;000,00 

5. ~ Wharl 40.000,00 

Chapitre TIl. ~ MATllalRL 140,000,041 

·ae réparU$sanl par article comme suit: 

ART, 2. - Exploitation . 5,000,00 

4. - Matériel et T""clion . " 131'1.000,00 
:i

Il sera lait laee à l'ouverture de ces crédits au il 
moyen des recettes normales de l'.exercIce. :i 

AR/IE'th' N* 3/ {i;caul /'eul'aisse maxùuum de la caùse li 
d'avf1ltcP:( du Servin! du Chemin de fer el du n'harf, '!'

l' i! 

Le Gouverneur des Colonie., 

Ghe\'uHer de la Légion d1Honneur, 

!1.:: 
f:ommissaire d. la. H 'publique, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant I••.attributions .i 
et les pouvoirs du Commissaire d. la Hépublique au Togo. 

Vul'arrêtè n" !il du 8 Octobre 1920 créant' URe caisse 
.
ii 

d'avan(',es du Chemin de fer; , 

Vu l'arrêté n" ::!':! F du 26 Février 1921 modifiant l'en­
caisse maximum de la caÎs!'t! d'avances créée par l'arrêté 
D' 41 du 8 Octobre 1920; 

Sur la proposition du 
de fer et du Whar!; 

Directeur du Ser'vice du Chemin 

Le Conseil d'Administration entendu: 

ARRÊTE 

A.TICLS P••• ,••. ~ L'article 1" de l'arrêté n" 22 F du­
26 Févrlçr t92t, est ninsi rnûdifi,é: 

L'encaisse maximum de la caisse d'avanc~8 du Servi~ 
ce du Chemin d. 1er ct du Wharf du Togo est fixée 
il compter du 1" Janvier 1920 Il 30.000 Irancs. 

.1 
l' 
, ., 
;1 

ARt. 2" Le Directeur du 8ervièe du Cbemin de fer 
et du Wharf et le Trésûrier- Payeur du Togo) sont char­
gés .:hacun sn ce qui le concerne, de Pexécutioll du 
présent arrêté qui sera enregistré et t'ommuniqué et 
publie partout où besoin serH. 

Lomé, le 2i Jauvier 1926 

BONNECARRÈRE 

P.R •••âT' ou 21 JANV'.' 1926 

I.e Conseil d'Administration entendu: 

Sont approuvés et rt'lndu:Q exécutoires, les rôles pri ­
mitifs du Budget Loeal du Terrilo,,'e du Togo, plact\ 
80U. le mandat de la France afférents It. l'exercice 1926 
<ci-aprh: 

Chapitre L - h,pors l'ESÇ1JS SUR RÔUIS 

ARTICLE tH. - iMPOTS l'I-:JiSONNKLS: 

Paragraphe 1. - Impôt personnel sur les Européens 

Hôle N; 44 ~ Cercle de Lomé 14.100,00 

Paragraphe' 2" - Impôt personnel SUI' les 
Intligi'ne!'<, 

Rôle ?\" 4!:l - Cercle .Ie Lomè ~ l''''' cate·· 
gorie 60L2f>O,OO 

Illil. N· 4;; ~ do catégorie supé­
rieure~ 20.095,00

•
Paragraphe ., - Rachat des pre.stations. 

Rôle NO' 47 tercle de Lomé - :t:uropéens. 4,088 100 

Hôle N" 48 - do - - Indigènes 2,41.504,00 

ARlICi.8 4 -- TAXHS A8StMlLHRS 

Pa'ragraphe 1'" - Droil de permis rIe port 
d'armes. 

Rôle N' 49 Cercle de Lom~. - Armes perrec­
tionllées 565,00 

Rôle N' 50 - Armes non 

l)ertectiounées 1:1.128,00 

Tolal 893,7441,00 

PAR ARRÈTÉ DU 21 JAN\'I1Ht 192H 

Le ConseH d'Administl'ution enlendu; 
Sont approuvés et rendus exécutoires les rôles supplé­

mentaires du Budget Local du Territoire du Togo pIncé 
sous le mandat de la France afférents à J'exercice 1925 
ci~8pri's : 

Cllapitre 1. -- hn·ùT:>: PHRÇU8 SUR RÔ1.ES 


AaTICLH tH, - h'l'ÙT~ P!lR5Û.NlŒtS. 


Paragraphe 2 - ·impôt per..sonnel SUI' les lndîgf\nes, 


Rôle N° 18n - Cercle d'AlakpltlDÂ - 4'·' rôle 
supplémentaire c-" 725,00 

Paragraphe 3 ~ Impùt ,ur la' population 
Il.ottanœ 

Rôle N' 18i Cercle .rI'Atakpamé - 4''''· rôle 

su pplémen taire 2. HiO,OO 

Rille N' 188 Cercle de Sokodé - 3·"'· l'Ille 
supplémentaire 12.225,00 

Paragraphe 4 - ~achat de:::. prestations. 

Rôle N' 189 ~ Cercle d'Atakpamé - Indigènes 

4'·' rôle supplémentaire :148,00 

ARTJCtB 3. P.\TE.NTSS et LICB!'lCIŒ 

Paragraphe 1". - Palenle•. 

Rôle N" 190 Cerele d'Atakpamé - 4m • rMe 
8upplémenlaire . 

Rôle N' 191 - Cercle de Sokodé - 3'·' rôle 
supplémen tail"f~ . 1.342,00 

Paràgraphe 2 - Licences . 
..Rôle N" 192 - Cercle d'Atakpamé 4""'" rôle 

supplémentaire . 125,00 

A_TICLS' 4. - TAXEli .~-"SIM1UiES 

Paragraphe :1 - Droit d. permis de port d'armes. 

Hôle N' 193 ~ Cercle d'Atakpllmé ~ Armes 

perrectionnéces 4'.... rôle supplèmentaire 40.00 
--:-::-::-;:~

à reporter . 17.542,50 



';3 JOURNAL OFF1CIEL DU TERRITOIRE DU TOGO Pt.ACE SOU~ Lg MANDAT DE LA FRANCE 

lteport . 

Rôle Ne 194 ~ Cercle de Sokodé ~ Armes per­

fectionnées ~ 3'·' rôle supplémentaire 
Rôle ~o 1115 ~ Cercle Q'Atakpamé - Armes nOIl 

0perfectionnées ~ 40 rôle supplémentaire• 

Role 	 N° 191, Cercle de Sokodé Armes non 

perJectionllêes - a""· rùle supplémenlaire 
Paragraphe :1 

Rôle N° 197 -

Rôle N' 198 -

~ Taxe, sur le, véhicules, 

Cercle d'At.kp~mé ~ 4'·' rôle 
supp!érnentairt> 

Cercle de Solrodé ~ 2'·' rôlé 
supplémentaire, 

Total 

f 7,542,50 .:! 

30,00 

32,00 1 

1,1 
40,00 l' 

850,00 
l' 

30,00 

18,524,5.0 

Lomé, le 21 Janvier '1926 

BONNECARRÈRE 

Le Conseil d'Administration entendu; 

Il est donné décharge au Trésorier-Pa)'eur du montant 
des rôles de dégrèvement ci-après afférents à l'excl'dce 
1925 : 

Chapitre 1" ~ blPÔTfl PERÇUS 8"t'R ROLBS. 

AIlT1CUL tu ­ hlPOTS VUS01(NJJLS 

Paragraphe l" ~ Impôt personnel
1 

sur le, Européens, 

Rôle N' 0- Cercle dé Lomé 360,00 

Paragraphe 4 ~ Rachat des Pre.tations, 
! 

Rôle N° (\ - Cercle de Lomé 1(10,00 

AR1'ICLB 3 - PATBltTEEl HT L1CBNCH8 

Paragraphe 2 ~ Licence., 

Rôle N' 7 -- Cercle d. Lomè • 600,j'lO 

AkTtCLH 4 - TAXJJS AssnuLé:BSI. Il 
Paragraphe 1"' - Droit de permis de port d'armes, 

" 

Rôle N° 8····· Cerele de Lomé , ~O,OO 

Paragraphe 2 ~ Taxes sur Jes véhicules. 

Rôle N' 9 Cercle de '"orné , 150,00 

Total 1.300,00 

PA....hÉ DU 2J JA.VI•• J926 

"l'
!! 

Le Conseil d'Administration entendu; 

Sont approuvfls et rendus exé('utoires let' rôles supplé­
menlaire. du Budget Local du Territoire du Togo pl.cé 
sous le mandat de la France, afférents à l'exercice 1-925 
ci-après; 

Chapitre I~~ IMPÔTS PERÇUS SUR "ÔLES 

AnTIcu t"r IMPÔTS PEBSOJli!'ŒUI. 

Paragraphe 2-- Impôt p.rsonn~l sur les Indigène •. 
Rôle N' 199 ..­ Cercle de Lomé - 1" l'ole supplément.ire 

10 
.. catégorie • 13.350,00 

Rôle N' 200 ­ 1"' rôle supplémentaire 
catégorie supérieu~e. tm,Oo 

Paragraphe 3 ~ lmpot sur la population flottante. 
Rôle N' 201 - Cercle de Lomé ~ 3ème rôle 8upplé­

men laire 400,00 

à reporter. , 13.80~,OO 

Report . 13,BG:J,00 
P;irugraphe 4 Rachat des ·Pl'c.qtations. 

Rôle N' 202 - Cerde de LOin;' ~ 1" rôle supplé­
. mentaire ~. ti.408,OO 

AIiTlCLfI. 3. ­ PATRf'TRS HT LlcBl'tcas. 

l'aragraphe 1 ~ Patente.. 

Rôle N- 20:1 - Cercle de J"omé - 4ème rôle 
suppl~mellLaire . 453,75 

PaI'Hgl'aphe 2 l.icencci'i. 

Rôle N' 204 ­ Cercle de Lomé ~ 4ème rô~ 
supplémentaire . 2,IBO,00 

ARTICLE. 4. - ,.AXRS ASSHtfIL8B8. 

Paragraphe 1 Droit de permis de port d'armes. 

Rôle N" 205 - Cllfcle de Lomé - 4ème rôle 
supplémenlah-e armes, 

perfeclioun~es 

Rôle N' 206- #me rôlé ,'upplémen­
luire, Afmes non 

70.()(} 

pelfectionnées . J ,HM,OO 

Pu.ragrap~le 2 Taxes flU r les ~véMeules:, 

Rôle N' 207 - Cerde de Lomé- 4ème rôle 
supplémentaire 1.9:17,1\0 

Tolal 26,478,25 

Le Cons.eil d'A:drninislralioll entendu; 

Sont aPl!l'Onvés et rendus exécutoires les rôles primitifs 
du Budget I""cal du Terriloire dll Togo, plucé SOU8 1. 
mandat de la France aflérents à l'exercice 1926, ci-après: 

erChapitre' 1 ~ IMPÔTS PERÇUS SUR RÔI.l~g 

ARTICLE a P.ATBN'l'Bs( BT L1CBNCB

Paragraphe 1 ~ Patentes. 

Rôle N' 51 - 'Cerele de Lomé 

Paragraphe 2: - Licenceil-. 

Rôle N' 11:2' ­ Cercle de Lomé 

Total 

8. 

2tO,6Iï,00 

150,200,00 

360,8 l7.00 

PAR ARR&Tt DU 21 JAIHIHR 192.6 

Le Conseil d'Admini$fration entendit ; 

Sont tlPprouvès et rendm; exé('uloires les rôles supplé~ 
mentaircs du Budget Local du Territoire du ToJi.;o placé sous 
le mandat de la France atlèrents à l'exereîce Uf2;s. ci-uprl's 

C)lupître y .. - bpô'l's PERÇCS ~UIl ROtBS 

ARl'lCLH 1u 
...... htVÔTS PERSONNELS, 

Paragraphe 'i.e Impô~ personnel sur les Européeus. 

R.ôle N' 208 - Cercle d'An écho - J'e rôle 
supplémentaire 90,00 

Paragraphe 3 ~ Population flottante, 

• Rôle N' 209 - Cerde d'Anécho - 4ème rôle 
supplémentaire . 100,00 

Paragraphe 4 - Rachat des pl'oBlalions, 
Role N° 210 Cercle d'Anécho - I,e r61e 

supplémentaîre 	 40,00 

il reporter 2:10,00 
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Repol'l 	 230,00 

ARTlCLE:1 - PA:1HNTIi";; .-;T LICH~CB:-;. 

Par.graphe 1 - Putentes, 

Role 'NG 2.11 - Cercle d'Anrt'ÎlO - 4ème rôle 
s!l pplémentaiJ'e 1.0(;5,62 

ARTlCl.E 4 - TAXH:-; ASSIMILÉES ,~ 

Paragraphe 1 ~ Droit de -permis de port d'armes. 

ROle N' 212 - Ce,'cle d'Allécho 3ème rôle 
supplémentaire 20,00 

Paragraphe 2;­ - Taxes sur les véhicules. 

Rôle N' 213 ­ Cercle d'Allécho _ 4ème rôle 
sujpplémentaire 630,00 

Paragraphe 4 ­ Taxe d'émigration 

Rôle 1"'214 ­ 'Cercle d'Anécho - 4ème role 
8upp!émentaire' 50,00 

Total 1.995,62 

PAR ARRÈTÉ DÙ '21 JANVIHR 1926 

Le Conseil d'Admin:stration enLendu ; 

Est approuvé et rendu ei<{~eutoire le l'olt;; supplémentaire 
du Budget local du Territoire du Togo pla(:é sous le 
manrlat de la Fl'ançe, afférent à l'exereice 19!ti.ci-apri>s; 

Chapitre lu - .IMPÔTS PHRÇUS SUN RÔLR~ 

ARTICLH ::1 - PURlnHS ET LICENCES, 

Paragraphe 2 - Lief'lIt'ps. 

Rôle N' 215 - Cercle (l'Anécho - 4ème rrile 
supplémentaire . 900;00 

PAR ARR~TB DU 21 J."~VIHR 1920 

Le Conseil d'Administration entendu; 

-Est approuvé et rendu exécutoire le role primit.if du 

Budget Local du Territoire du Togo placé sous le mamlHt 
de la France, afférent à l'exercice 1926 ci-après; 

Chapitre I~· - IM.PÔT~ PStlÇUS SUR RÔLRS 

ARTICLE :l- PATENn:~ HT LlcBNcHs. 

Paragraphe :2 - Licences. 

RoLe N" 5'1 - Cercle de KLouto , " 45,(jOO,OO 

PAR' ARRhR DU 2'1 JANVIHR m21i 

Le Conseil d'A~ministration ent.endu ; 

Sont approuvés et renùus e~écutoirûs, les rôles primilifs 
du Budget Local du Terr~toire dll Tog-o, placé sous le 
mandat de la Frl;lnce, affé~ents à l'exercice 19t6ei-après; 

Chapitre 1'" - hll'OTS PBRt,:US SUR RÔLES 

ARTICI,H 1" - ht"ÔTS PHR80NIŒL"d. 

Paragraphe 4 - Rachat de prestations. 

Rôle ND 54 - Cercle de Sokodé - Européens 

ARTlCLH 4 - TAXRi' ..\~SlMII.hs. 

Paragraphe 1 - Taxes sur les armes à feu. 

Rôle N' 55 - Cercle d'Allécho - Armes 
perfectionnées 

Totul 

81,00 

65,00 

149,00 

1 

li 
1 

l, 

1: 
1 

i. 

PAR ARRÈTÉ DU 2"1 ,JA!'iVIER '19:W 

Le Couseil d'Administration entendu; 

Est approuve et ~ell(lu executo.ire Je rôle supplémenlaire 
du Bndget Local du Territoire du Togo place sous le mandat 
dû la France. afferent à l'exercice 1925 ci-nprps ; 

CJmpll.re Jo,' - IMPÔT:': PHRÇU~ :-;l.1R Ht"lLI:\~" 

ARTlùH 4 ~ TAXES ARSIMILÉES. 

Par,agraphe '1 ~ Droit de permis d~ port d'armes, 

Rôle N" :2Hi - Cercle fl'Anécho - 2ème ·rôlc 
supplémentpire. Armes 

non perfectionnees 4.9H7,00 

"PAR ARRIhR DU 21 JAl'l,:"IHR '19%6. 

Le Congeil d'Administrqtion entendu; 

Sont approuves eL rendUE!" exécntoires les rôles sup­
plémentaires du Budget Local du Territoire du Togo 
plH~.é sous le mandat de ta France aflüents à. l'exer­
cice 1925 ci-nprè8: 

Chapilre l'" - hlPÔTS !'HRÇUS SUR ROI.HS. 

ARTICtB 1"" - h!POTS PERSON!IIHLS. 

Pal'a!lI'Hphe:2 - Impôt perfolonnel sur les indi!lènes. 

Rôle N" 217 - Ce l'de lie Sa mlH nt=> : MHngo 

~ 2o
",e rtlte supplément.aire J"". catpgçH'ie 110,00 

Parl1~l'aphe :l 

Rôle ~" 218 	­

-

Para~raphe 4 

Rôle N° "2.19 ­

- Impôt sur la population 
flottante. 

Cercle de Sansané -.Mango 

4..n~ l'Me supplémentaire 2,92;',00 

- Rachat de prestations 

Gerde de Sansane - Mango 

- 2':" rôle supplémt!ntaire 110,00 

ARTICLE 4 - TA).B8 ASSIMILBHS. 

Paragraphe 1 - Droit'· de pe~mis Ide port 
d'1umes. 

Rôle No> .220 - Cercle de Sansané - Mango 

- t~,· rôle supplémentuÎI'e.- Arme!'! non per~ 

fûctionnées 1,,180,00 

Tolul 4,625,00 

AHII/;'TA' .V' .)8 rfési.'l"ant ,,~,ç fIIPlllhi'PS dl{ rol/éy" des 

osspsselll'."i près !(J Cour,>; d'A.>;sises du 't0.t/0 jlOlir 

l'aJ.IIlie 1.42("1. 

Le Gou,::erneur des Colonies, 


Chevalier de la. Légion d'Ilonneur. 


Commissaire de la Républiqne, 


Yu le dëcret du lU Novemhre 1924, réol'~ani!;:ant la 
Justice Française en Afrique Oœitlenlale Fnlnçaist': 

Yu le decret du 8 Aoùl 1Y.20 erèant un Tribunal de 
Première Instance à Lomé (Togo); 

Vu le décret du 23 :Mars 1921 déterminant les pou­
voirs du Commissaire de la République au Togo; 

Sur la proposition du ProcureOl" Grnérill. Chef du 
Service Judiciair~ de l'Afl'iquè Oeeidentale FrançaÎse; 

http:CJmpll.re
http:SlMII.hs
http:primit.if


JOURNAL OFFICIEl; DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE. SOUS. LE MANDAT DE LA FRANCE 
uS::: 

ARRÈTE: 

AaTleu PRElnER" 'Sont désignës pour former le {:ollège 
des assesseurs près la Cour d\Assises du To~o pour 
l'année 1926: 

M	..M. CODK, Ingénieur d'agriculture 

M"T", Rédacl"ur principal des l' T. T. 
REl', Préposé des Douanes , 

l, 
PIUlSILLB, instituteur, 

LBCLEkClJ Jean. contractuel 

OLiVAUX, Comptable. principal chemin de 1er 

SAHfT-CI1Q, commis des Trésoreries 

. HOlARD, ouvrier d'Art chemin de fer 

AU.ARr, Agenl S. C. O. A. 

LASSERRS, Agent M~isûn Carbon 

DOL Agent C" F. A. O. 

GUYOT, 	 Directeur B. F. A. 

ART. 2.- Le Procureur Général. Ch'li du Service 

Judiciaire de l'Afrique Occidentale Frnnçni'e, est char~é 


de 'l'exécution du présent arrêté, qui sera publié, en­

registré et communiqué partout où beso'in, sera. 


Lomé, 	 le 28 Janvier 19211 

BONN.~CARRÈRE. 

Par le 	 Commissaire' de la République; Il 
Le Procureur Général, ~bef du Service Judiciaire de 


l'Alrique Occidentale Francaise, 
 ilTrnn.QI'I. 

, ARRÂ'TÉ .:V" 59 IwmlJwlll un mertlhrf~ {01u:tivnnflire prè~· il 
la Cour dl "1ssi~'es ,lu Togo pour ratinée 1926. ij 

Le .Gouverneur des Col?nies, 
iiChe'valier de la Légion d'Honneur j 


Commissaire de la Répùbliqne. 


Vu 1. décret du, Hi Novembre 1924 portant réorgani­

sation de )a Justice Française en Alrique Occidentale 

Francaise~ 

Vu le décret du 8 Août 1920 créant un Tribunal d. 

Première Instance à Lomé (Togo); 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les pou, 

voirs du Commissaire de la République au Togo; 


Sur la proposition du Procureur Général, Chef du 

Service Judiciaire de l'Afrique Ocddent~le :Frauçaise; 


ARR~TE: 

AIIRli'7'I!,' X" 63. portant aftrtfm.ti,m au. per,<;ounel çle,...~ 
l'(ldrcs générati,r deN Colordes e't (lU persoHnel mib'taire' 
lu)rs (:üdres, d'un' ot>ompte sur relèvement:;; de tr(ûte~ 

ments. 

Le Gouverneur des Colonies .. 
* .Ch';'e,,~alier de la Légion d'Honneur 

Commissaire de la Rêput>lique, 

Vu le décret d'" 2.1 Mars 1921 dèter'l'inant le~ attributions 
et les pouvoirs dllCoHlmissai .... d. la 'République au Togo; 

Vu '1. décret du 30 Décembre 1912 sur le ré~im .. 
financier des Colonies; 

Vu la loi du 13 Juillet 19'25 portant' fixation du 
, Budget Général de l'Etat de l'exercice 1925: 

Vu le décret du 15 Décembre 1925 portant attribu­
tion au personnel civil el militaire de PEtât d'un 
acompte sur relèvements de traitements; 

Sous résen~e d'approbation en·Conseil d'Administration. 

ARR~TE: 

·ARTICl.E PtttuuBR,- Un acompte de Cent Cinquante 'rs. 
( 100 Fr. ) il valoir sur les. augmentations de traitements: 
et 'des soldes est anoue 'au personnel des eadres géné­
raux des colonies et a.u personnel' militaire hors cadres 
en servic"e au Territoire. 

ART, 2.---!" Cet acompte - sera acquis aux intéressés. 
proportionnellement à la durée de hmrs services effec­
tivement accomplis dn 16 Novempre au 20 Décembre 1925, 

ART. 3.- La dppense ca~5ée par 1~ paiement de cet 
acompte sera imputée aux divers chapitres de pers,onnel 
du Budget Local et du Bud~et ann&xe du Territoire du 
Togo. placé BOUS le mandat d; la France, Exerciee t 9211. 

ART. 4,':"": Le Cbef du Secrétariat Général est chargé 
de l'exécution du P"I'sent arrêté qui sera enregistré, 
notifié au Trésorh~·r·-,Payeur, publié et communiqué 
partout où besoin' sera. 

Lomé, 	 le 30 Janvier 1926 

,BOX!'ŒCARRÈRE 

ARRÈrÈ N· lU modifiallt r"rr~tê du f7 ,vovembre 1,421 
ùl;;lituant ime CQ"uhiJun:on des j~/e1"curiates al/. TO,f}tL 

Le Gpuverneur des Colonies, 


Chev~lier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la' RépUblique, 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributiou. 
et les pouvoirs du {!nmmissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 17 Novembre 1921 instituant une Com­
mission des Merenriales an Togo; 

AI\TICLB PR.8~lBR. - M. F1:iRJUS, Administrateur des Colo~ Vu le.· arrêtés du 17 Novembre 192.3 et ,lu a 
nies, licencié en droit, est nommé membre fonctionnaire Décembre t925 fixant le. attributionS des services et 

bureaux du Commissariat de la République nu Togo;de lu' Cour d'Assises du T go pour l'année 1926. 

ART, 2.- Le pré5ent arrété sera enregistré et com­ ARRlhE: 
muniqué partout où besoin sera. 

.Ij
Lomé, le 28 Jamier 1\125 l',1

BONNECARRF:RE. 

Par le Commissaire de la République: 
I,e Procureur Général, Chef du Service Judiciaire de 

l'Afrique Occidentale Française. 
TBt!LOlf 

t nAUICLll PRBIHBR.- L'article de l'arrêté du t7' 
Novembre i921 est modifié comme. suk 

. AI\TfCLB PBEMIBR.- '( nouveau) Il est institué à Lomé 

une CommÎlsion chargée de 'rétablissement des mereu­
·riaIes. 

Ell~ ~8t composée de la manière suivante: 
Le, Chef du SeerétarJat Général ou son' délégué • Président 

te Chef du Service des Douanes. 
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Ç..­

Trois commere,ants françah~ désignés par t. 

Deux commerçants êtra,ll~l'rS Commif.,saire dB la


(
Un commerçant indigène RépulJlique, 

LH Commission des mercuriales se réunit sur la con-
t , 1 P , '1 'tvoea lOn i e tion reSlf en . 

ART. 2.- Le présent arrêté sera enr~,gisLré. pu'blié 
-et eomifluniqué partout -où' besoin sera et inséré au. 
JournRI OffiCiel du Togo, 

Lomé, le 30 Janvier 1921i, 

BONNECARRÈRF;. 

DÉCiSION N' 58 pm'tant que les Mais"", e,"pot'Iat,ires 
de COIOfl seroni ltÙIUes tie meUre gralu-ilemeui alla dù/posi­
iioit de l'Adlnt"n'is(ratiofi 40 /~ des graines JU'(}1~lIaltt 

de I./Jurs achats de colon brut. 

Le Gouvernenr des Colonies,' . " 

Che,valier de Ja Légion d'Honnour, 


Commissaire de la République. 


• 	 Vu le décret du 23 Mars f921 déterminant lesattributiofis 
~t le, pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'Ordre, général n' 12 du 3 aoù,l 1Q17 du Com­
missaire de la 'République au Togo soumettant à une 
autorisation administrative prealable tOlite exportation 
de graines, de coton notammenti . 

Vu la nécessité de conser\'èr ùans le Territoire, les 
,graines de coton llt!ces::.uires aux ensemencements annnels. 
~sraines qne les indigènes' ne :peuvent conser~r; 

Attendu qu'il importe: en vue d'accroitre le mieux-être 
matériel et social 'des i~dig~nes ,de donn~r à ceux - ci 
les moyens d:enscmencer et de récolter un produit qui, 
par son 'prix de vente, leur donnera les ressources 
nécessaires à l'achat· de Jl)ardHlTIdises de première néces­
sité; " 

Atlendu qu'il est de toute équité ~t conlorme il l'égalité 
. commerciale d'exiger que tous les commerç~nts -expor­
tateurg sans 'exception fournissent les graines nécessaires 
-aux semences. 

DÉCIDE: 

ARTICLE PUlltBR.-.-··, l.cs Maisons exportatrices de coton 
lIont tenues, de mettre gratuitement à la disposition de 
l'Administration, aux Heu et date indiqu~s par elle, 
quarante pour cent des graines provenant ùe leurs 
achats de coton brut. 

ART. 2.~·· Seront seules autorisées il exporter des 
graines de ce coton les maisons qui auront fourni à 
l'AdministraUon le .pourcentage de grainel1l fixé à l'artide 
premi.er, 

ART. a.- La prés('nte $técision i<era f"nregistrée, 
publiée et communiquée partout oil lJ~oin sera. 

Lomé, le l'''' Févri~r 1921i 
DONNECARRÈRE. 

J.RRJ.:rK ,'>0 69 compUtont l'arrêté cV- 23Q du 17 ,~'oventbI'P 
1923 qui fixe les aUributio'fl.'i' des ser1Jices et !nûeaux, 
du' Commi,'isarial de ,la République an Togo. 

Le Gouverneur' des Colon!~s. 


Chevalier de la Légioll d'Honneur, 


Comlliiasaire de la République, 


Vu le décret du 23 MatO 1921 déterminant les attributions 
et I.s pouvoirs du Commissaire de la République au Togo, 

ii 
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Vu le décret du !S ,Août .tu20 instituant un Cons~H 
d'Administration au To~o; 

Vu 10 déeret du 6 Mars f92:~ 'réorganisant 1. Conseil 
,d'Administration fiU Territoire du Togo et prevovant la 
création d'un emploi de Chef du Secrétariat Gén"éral; 

V,u J'arrêté du 31 M.rs ,1923 instituant un emplo,' 
de Chef cl u ~ecrétariat Général; 

V~l l'arrêté rlu f7 ~ovembre :19z3 qui fixe les altri ­
butions des Services 'et· bureanx du Commissariat de 

,Ja République' au Togo; 
Vu )~s nécessitAs du se'rvice; 

Sur la proposition du Cher du Secrétariat Général; 

, ARR!1;TE: 

AaTICLa PaR~flEa,- Le Bureau des FinanCi'i" et du 
Matériel dont la création e:;t prévue à l'alifltia B ùu 
paragraphe 2 "Secrélariat Général" d. l'article :2 de 
l'arrêté du 17 Novembre 1923 est scindé en trois 
sections: 1- Section de"s Finances, 2' Section du Matériel, 

3~ ~ection des Contrîbutions directes. 

ART: 2.- Les attrihutions de chacune de ces sections 
Hxées par l'Qrdre de seryice annexé il l'arrêté précité 
du '17 Novembre 192:1 au pal"ügraphe '2 do dlapitre 
"Secrétariat G~néf'aJ" sont ainsi complétées: 

2') BURI<:AU DES FINANCES ET DU MATÉRIEL 

Préparatjon et exécntiOIt tlu Bndgct. I1tabHssemèIlt du 
compte administrati!. Régime liscaL Soldes, Illdemnilés. 
Pensions, Ordonnancement. Apurement d~s comptahilités 
des agences B,péciales et des. diverses caisses d'·avances. 
Distribution des londs, Comptabililé des dépenses engagées 
et des crédits délêgnées, F.lod. (les réclamations, 

bJ S('tlion du Malerùl 

Compttcbilîté du matériel. Liquidation des dépenses . 
Achats directs sur factures. Traités de gré à gré. 
Adjudications. Marchés. Préparation des commandes à 
effeeluer à 'l'extérieur, Abonnements aux journaux et 
publications', Magaslll Général d'approvisionnement com­
mun . à tous les services. Apurem~nt ùes comptes du 
service des transpo'rts, par terre. 

~) S('dion des ConirihuIÙm, .. dlrect~s. 

V ériUcation et approbation des rMe:;, Contrôle des 
recouvrements. 

ART, 3,·- Le Cilel du !:lecrétarial Gontiral esl chargé 
'de l'exécution du présent arrêté qui aura @on erret 
. pO,u'r compter du 1°" Janvier t92ii t sera enregistrt~, eom­

ffiullique partout où besoio sera et publié au Joul"unl 
Olliyiel du Terriloire, 

Lomé, le 8 Février 192(\ 

RONNF.CA RRÈRE 

MIIU;'7'K ,\', '71) l'apportant l'arrêté dil 21 .luil/"t 1,925 
déclarant infecté d~ c/w.rbûu lt' Cel'cle de Lowe. 

Le Gouverneur des Colonies> 


CiJevalier de 'la Légion d '!lonn.u r 


Commissaire de la RêpubHque. 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminautlesatlribulions 
et let. pouvoirs du Commissaire de la République au Togoi 
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Vu far"'!.'; Il' 201.i du 
de charbon le Corelede 

Vu la lettre n' 63 du 
de Cerde de Lomé. 

ARRÈTE: 

21 Jullet 11125 déclaront infecté 
Lomé; 
9 Février 192ô du Commalldant 

ARTICLE PRB",RR.- Est rapporté l'orreté n' 2115 du 

21 Juillet 1925 déclarant iri/ecté de charlJOn le Cercle. 1'1 


de Lomé. 

ART. 2.- Le Commandant de Cercle de I,omé est 
chargé de l"execut;on du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera, 

le 10 Février 1926. 

BONNECARRÈRE 

n}['cISJ()X X' 8.0/ li.~alt( la quan/ilè demow.ni. (ogola;". 
qÙt' sera désarmai... attrihuee dal/'s le Poù?'Uo'at de .la 
s()ldf: (W~1: l)el\~mmeJs e1lrnpéeJi el indigène. 

Le Gouverneur des Colonies, 

CheY/llier d. la Légion d'Honnellr, 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminantÏes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu le décret riu 1G Octobre 1923 au torl,ant le Com­
mi.snire ,le la République à laire frapper et émettre 
des jetons ISpéciaux. 

Vu l'arrêté du 17 Novembre 1924 rapportant le, 
arrêtés N' 1:1 du 20 Janvier 1923, N' 94 du 20 A "il 
1923 et N~ 237 du 27 Novembre 1923 el fixant le nouveau 
mode de paiement de~ soldes> salaireR et accessoires de 
toute nature dans les Territoires du Togo à comp1cr 
du lu Janvier 1920. 

VlI la rléd,ion N' 4 du 5 Janvier 1925 lix.nt 1" 
qua ntHé de monnaie togolaise qui sera attribuée dans 
le paiement dt', la Bolde aux personnels europêeI;! et 
indi~ène; 

Vu l'augmentation dn prix de la vie qui obli~e à 
dépen'!'\f'r nne plus grande quantité de monnaie métal­
lique; 

DÉCIDE: 

1.11 

Il 
i

!i 
:! 

1; 

ii 
1 

Il 
1 . 

i 
1 
1. 

,ii 
!,1 

,1 

1 
1 

:: 
AUICL. PRR~IRR.- A Compter du 2B Février 1926!. 

les soldes et salaires Reront 

a) Personnel européen civil 
lro.ètne]s: Huit cents rranes 
monnaie togolaise: le reliquat 
en billets de ln B. A, O. 

payés de ln façon 'Ruivante: 

et militaire et agents con- Il 
(800 francE!) par mois en . Il 
de la solde et acccesoires 

b) Personnel indigène de tons grades, de tous cadres 
et de toute natnre payé sur mandats ou étkts mensuels; 
Cinq t'ents francs (:)00 frs) par mois en monnaie togolaise 
et le reliquat de la solde et accessoires en billet. de la 
B. A. 	O. 

c} Personnel employé à la journée et payé anssitôt le 
travail fail, manœuvres, porteurs, etc: 

Salaire: payé intégralement en monnaie togolaise. 

ART. 2.- La pré.sente déeiflion filera enregistrée, com­
muniquée et publiée partout on besoin sera. 

Lome, le 10 Février 19~6 

BONNECARRÈRE 

....... 
~---

, 
!,I 

AHIIÂ'l'É 4V~ 71 portrwl lf/f.J(tifù'fltio/}s flU.r lU$('S Ié/é­
.,!J'flplJ,lqu~s. 

l.e. GouVl'rneUl' des Colonies) 

Chevalier de la Legion d'Honneur. 

Commissaire de ln République, 

Yu le décret,du 2,:\ Mars 1921 déterminant le6 attributions 
t't les pouvoirs du Commif;saire tle la République au Togo; 

Vu le càblograme - drculaire mînistèriel N" 4 da 
13 Février 192ii; 

Sur la 	 proposition du Chel du Service des P. T. T. 

. ARRÊTE: .. 
ART1CLB PHBltlBIL A compter du !6 Février courant 

le eoeflicièut, cinq virgule vingt est applicable dans les 
reIntions télé~raphiquef; internationale!'·, aÎnr;Î que dana 
les relatiomr tranco-coloniales et inlercoloniolès emprun­
tant des yoie8 étrangères. 

Le coefficient lroi8 virgule clmiuante est applicable 
dans les relations franco - coloninler; et intercoloniales 
aux correfl-poodanèes télégrapbique~ aclH'minées par deI 
voies française8. 

ART. 2.- Le Chel du Service des P. 1'. T. est chargé 
de l'exécntion du présent arrêté, qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera, • 

. l.om é, 	 le 15 Fevrier 1921l 

BO:l':'\ECARRÈRE. 

PERSONNEL EUROPÉEN 
Nominations 

Par arrêtés du: 
23 Janvier 1926, M. Cosso. Raoul. est agréé en qua­

lité d'ndjoint ~e 2.~'';. clasBe 8ta~iaire à t'ompter du 4 
Janvier t926 veille du jo'ur de son' embarquf'ment. 

3 Février 1926. - M. L"ORTH Ro~er, Agent Contrac­
luel est nommé dans te cadre de la Trésorerie du Tuero, 
en qualité de commis de -4"'''· rlafll'e staEtiàire. 

M. LAP<lRTB conservera If' béné.fice de sa solde cOlllrac­
tucHe en attendant la reyision des 'trait,ements de .son 
cadre. 

Hulalions - affeetatlo'!!; 

Par décisions du: 

15 Janvier 1926. - M.. Gan:IAlJD, Commis .Ie!:' Services 
Civils, en !<crvice au Sécréroriat 
l'administration des succel'sions 
ficiers, en remJ;iacement lie M. 
dé par!. 

20 Janvier 1926. - M. De.GLAs 

Général, elolt chargé lie 
deI! 'fondionnairf's on of­
BABA!<CUD en irn;tante de 

adjoint 	des Services Ci­
vils en Serviee à Anécha est .chargé de' fonctions de: 

Agent spécial 
Commissaire de police 
Sécrétair. du Tribunal de Ce,·cle 
Régisseur.de la priMn d'Anécho. 

21 lanvier 1926. - Est rapportée à compter du 15. Jan­
vier 1926 la décision 345 du 16 Septembre 19t5 agr.éant 
Mme BARAsccn comme Institutrice auxiliaire. 

http:R�gisseur.de
http:demow.ni
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23 Jauvier 19:W .M. COSSON Haoul Adjoint de t~"',. 

asse stagiaire df'f:, Sprvif:e~ Civils du Togo nouveUèllncut 
~réé, débarqué Ilu paquebot «Tchad)) cst mis à la di8­
;»Jition du CheI tlu Secrétariat Gènéral. 

28 Janvier 19"2ü Les fonctionnaires arrivés le 27 Jan-
If 192G par le paquebot «Touareg)) l'cç-üivènt les ufleeta­
ons suivantes: 

M, CODU Haoul, rugéni.ur de 3<~' classe d'Agronomie 
f)loniale reprend ses fondions de Ch el du Service de 
~gricultur" . 

M, LJr.TANFF François, Adjoint prindpal des SeJ'vices Ci­
~s est mis à la disposition tlu Chef du Secl'élariat G~néréll. 

M. BARDsr ~farius, Contrôleur-Adjoint de I~'" dusse est 
lis il la disposition du Chef du Service des Douanes, 

30 Janvier 1926 M. BOUSQu", Paul, Payeur Adjoint 
a la Trésorerie d'Algérie détaché au Togo en qualité de 
I)mmÎs prin'cipal de l'.... classe pUI' décision ministérielle en 
Ile du 15 Novemhre 1925 et déha"qué le 27 Janvier est 
Ils. à la diflposiUon du T~p,sorÎer-Payeur, 

5 Février 1920 ­ ~1. Iho.HY Marius Contrôleur adjoint 
e f·" classe des Douaues, tl:~barquê du vapeur TOUARBG 

it nommé Cher Vu Bureau des Douanes à Lomé pour camp­
If du tu Févl'Îer t92Ji en remplneement de -M. THO)f4~ 
'enri qui l'este détat'hp au bureau de- Lomé. 

6 Février t9.2G - ~1. YB~GNBS; Receve'ur des Domaines 
~ de l'Enregistrement. est nommé Procureur de In Ré­
,blique ad h." près le Tribunal de l'remière r,,"tance de 
omé pour recevoir la plainte de l'A{hnini.~traUon locale 
lnlre M. GAUDINJ.T Adjoint prinüipal Iles SCl'vicf-'s Civils 
[--8!';ent spéei8J à Anécho. 

9: Février t 9.2H. - Le~ fonctionnaires attendus par le 
lquebot "Al1><I." reçoivent les uffecfations suivantes: 

M, DAGOR1'I - Receveur de ~{{<'" claese est mis à ja disposi­
.n du Chef du Service <les P,T.T. (lJirrdion). 

M. DSLAPIEltRE - SurveUlall t des Trayuux PubHc8 eüulrae­
let est mis à la di!'positioll (lu Dil'eeleuf' du Service des 
ravaux Publics, 

9 Février 1920, - Les mutations suivantes sont pronon­
~s dans Ir personneJ civil el militaire en service au Togo: 

M. VEk.GÈS Administrateur·· Adjoint de -lm classe est 
)mmé Adjoint au Commandant de Cercle de Lomé, 

M. CBRvuux' Orner ÉJè,ve-AdministraLeur j en Service à 
lmé comptant plus d'un an de stage, est nommé Adjoint 
'Commandant de Cercle de Sllnsanné"Mlmgo, 

M, RAMUS Sergent d'[nfunterie Colouia[e, en sen'tee à 
ilngô est nommé Agent Inte.rmédiaire de.Bassari. 

I~ 
. 

il1: 
ii, 
, 

'! 

l' 

, 
: i 

'~I 

!i 

i' 

il 

li
d
" 

1 

M. BROUSSS Aide - Condudeur det! travaux ·agricoles en 
se""ice à l'ové eflt mis à la dispositiou du Commandant 
de cercle d'A nécho,' 

10 Fé.vrier 1926 - M. CoURTHlADR Georges Commis de 3""" 
class.e slagiaÎl'e des Seryices Civils du Togo t~n Service au 
Cerf:lr de Lomé eRt nommé agent int.ermétliaÎl'f> pt secré­
taire du Tribunal de Cercle en remplacement-!lf' lI. CSR­
VBAt'X aHecLé à Mango. 

C!HI'és 
• 

Par décisions dn : 

21 Février 192H. - Un pa8sll~e pour la France de Lomé 
à Mars..ille en 1<"~ classe (2""~ catégorie) est rlêlirrè il M, 
B!LUT Capitaine du génie en ~Pl'vice hors-cadres au Togo, 
comptant 3. ans de séjour. ainsi qu'à sa femmü. à hord 
du paquebot «Touare~)) attendu à Lomé vers 'Il' J:1 Fé­
vrier 1926. 

28 Janvier i92n, ~ Un congé adminj~tt'(Jtif de :;;ix mois 
pour en jouÎt' à Toulon est accordé il M, I...EBRtN Commis 
ùe 2·m~ dusse des Trésorf'ries tle l'A. O. F. qui compte "24 
moig de séjoul' l"OnSél'HUfB dans la colonie. 

!i Février 19.26. - Un ptlssage de ret,our pal' anticipation 
"de Lomé à Bordeaux à bord du paqueuot "Alba) atlendu 
à Lomê 7 le lH Mttr51 192H est accordé il lfadüme MSRCIRA 
femme ù!un Médeciu-Major des Tronpes Coloniales. 

8 Février t92G, Un congé administratiI de Sept mois 
pour eit 'jouir à Carghese (Cors!.') est accordé à:\1. CACCAYSLLl 

Dominique Surveillant Principal des Travaux Puhlies de 
l'A. O. F. qui compte 2i;; Illois de séjour consécutifs dans 
la colonie, 

Uu cOIlgé admini!"lratH dn huit mois pour en jouir en 
Frant'e et à la Guadeloupe est accorde il li. ARTUS a,gent 
eomptflble des Chemins' de fer qui compte 28 Illois .le sé­

jour~~onsét:utif~ tians la cOJ~~l_i._.____~ 
Un eongé administratif de six moil' pour ('n jouh' en 

..... rantlf: est accordé à M. LACAZS neceyeuI' des P08l('s ~t 

Télégraphes de l'A. O. F. qui compte 24 mois de ,,'jour 
conséeutifs dùI1'S la colonie, 

'2 FCvt'if\r 1921i. - Un congé atlminÎ1'llrutif de six mois 
pour en jouiL' en France el à ]a Mar:tîhique est accordé à 
:\'1. GIJENOf, Contrôleur Principal des Douanes qui compte 
24 mOls de séjour consécutifs dans la colonie, 

---'~= 

PERSONNEL INDIGÈNE 

Nominations 

Par décisions tiu: 

t8 Janvier 1921i. - Le nomme Mahounûu Adrien AIDA 

est agréé il compter tIu Hl Jauvier' tUttj en ({ualité 
d'é lève-conducteur, 

http:rug�ni.ur
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i! 
20 Janvier t92H, Est réintégré dan s le cndre local 


du Chemin de 1er et du Wharf en qualité de: 


JJfaitre outlt"ier de 3ème clas~e 

Georges A MSS ouvrier- journalier. 

28 Janvier 1926, - Le Commis-Expéditionnaire de 2'·' 
. cla'Sse PAT'TBftSON {I.n service au Cabinet eflt chargé des 
lonctions de garde-meubles de l'hôtel du Commi.sariat 
de la République en remplacement de M, B..olT rapatrié, 

Par arrêtés du : 

28 Janvier i926, - Le nommé MB.,AH Attiogbè .Rt 
agréé en qualité de conducteur de 4~w. dasse 2·... ' échelon 
stagiaire et mil à la disposition du Commandant de 
Cercle de Sokodé, 

" 
11 

28 Janvier 1926, - Le nommé ADBG'''' François est 
agréé en qualité de facteur auxiliaire stagiaire et affec­
té au bureau de I.omé, 

1 

Par décision du 30 Janvier 1926, - I.'inlirmier bénévole 
Robert Dos est agréé en qualité d'infirmier de 3~m., classe. 1 

If remplira 6D cette qualité les fonctions d'aide~mani­ i 
1:pu)atetlr de chimie près le Pharmacien. - Major, Chef ùu 
'1Laboratoire de chimie, 
" 

1. 

Par arrêté du " Févri6r 1926. - Sont promus daus le 
cadre local du chemin d. 1er du Togo. 

A l'emploi de JlaUre~ou,vritr dt: 5è:me cLau#! 

Michel AIH~K.UJDl Maitre-Ouvrier de- 6"""p classe 

Il L'emploi d'ouvrier de tèl'e classe 

KOFPt ALOU01(OU Ouvrier de 2''''~ classe. 

I! 

Permissions-Con,és 

Par décisions du: 

28 Jauvier 1926 Un congê de six mois sans solde !1 
pour eu jouir à Toulon est acco~dé à. Mlle. LUB.U," moni­ litrice de a~"'-' cla sse en service à Lomé. 

ii 
10 Février 1926 Une prolongation d. i~ jours de 

permission pour raillon fie santé est accordée à l'écrivain 
de Paul DO.SAn en traitement à l'Hôpital 3'·' cl"... 
d'Anécho, 

SUBpeftsion 

Par déci si ou du li Février 19î16. - I.e Chauffeur de 
1'" classe Kou... du cadre I.ocal dés Chemins de Fer du 
Togo, contre lequel une plainte a été dépo.é. au Tribunal 
d. Cercle d. I.omé .st suspendu d. ses lonction., 

R4:voçatioft 

Par décision du 8 Février 1926 - L. Commis - Expédi­ Il 
tionnaire AKO!'OE Jean inculpé d'escroquerie en luite est 
t'évoqué de ••s fonctions à compter du 1" Décembre t9:25, 

Démi••ion 

Par décision du 10 Février 1926, - L. démission de 
~on emploi offerte par le Moniteur agricole Louis A:\fou~sOU 

, en service à Tov~ est acceptée à compter du in Février 1926. 

ENSEIGNEHENT 

Nomination. - Affectallona 

Par rtécision du %8 Janvier 1926_ . E.t nommé moni­
teur stagiaire de l'Enseignement Gervais: C, KPAOÎI'WV titulaire 
du Certificat d'Etudes primaires. ,. 

L'affectation suivante est prononcée dans le personnel en­
seignant : 
Cercle de I.omé (Ecole Régionale) Gen ais C, KrA"ÉNOU 

Sour••s Scolaires 

Par décision du Iii Janvier 192(l: 

Cne bourse ,colaire de Quarante cinq lrs, (40 Fr) 
par mois est. accort'Me RU jeune ASOln Godefrite fils de 
A.o., Yaka chel de Vokolltimé, 

Cette dépense sera imputée sur les crédits du Bud;.œt 
I.ocal du Territoire du' T.ogo, Chapitre XIII - article 7 ~ 6 
Bourses aux tils de cher~, t'lèves des écoles régionales. 

Uue bourse d'étntie, .leQuarante ciuq Iranrs (45 Fr) 
par mors est af'cordée à chacun des jeunes métis dont 
les noms suivant: . 

i" BULLO Joseph. 12, ans demeurant chez: sa mère EL~SABRTH 
.~ marchande à I.omé, 

2lf FOUR.laa Batourez, 7 ans, demeurant chez sa mère ADElH 

. marchande à I.omé. 

3" JOIfANI"IBS Grégoire, 7 ans, dem('"urant chpz sa mère PRIIBT 

marchande à Lomé. 

4Q KoUi HAm, H ans, demeurant chez sa mère AWlOUKB," 

marchande Il I.omé, 

5* YAI.ABItBGUlI, 15 aus, chez Ra mère ZAItA demeurant à 
Anécho. 

Garde Indlgêne 

Par arrêtè du: 

28 Janvier tV'2û. - L'ex-tirailleur COllOUG! est engagé 
dans la garde indigène pour une durée de 3 aus, il ('ompter 
du 25 Janvier 1926 et allecté au peloton du Dépôt. 

:JO Janvier 1926. L'ex-tirailleur .JiH'fR C$t eu gagé daus 
la garde illoig!!ne pour une durée de :l ans et a!fecté 
au peloton de DépÔt, 

Hutatlona - Afectallon. 

Par décision du 20 Janvier 1626, ~- Les mutation, sui­
vantes sont prouoncées d·ans la garde indigène; 

li u: peloton d'A nécllO 

KONA ~ BI - zou Brigadier de 1~f- classe Mie HU) du Dépùt 
de Lomé 

Au peloton de Dépôt 

SOlHU,IU TAuellB Brigadier de t·.. classe Mie 140 du 
, peloton d'An écho 
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Permissions 

Pal' dpcisious du: 

~m Jan viel' t 926, Il est aecordé une permission de 
30 jour~ aux garrh::s en service 
dont le::, noms suivent: 

COUGNAOlJRA. gard.e tle 'i'e.' classe 
·à SRiu (CJl'cle de Sokodè) 

20meBBLLAlt'\.M garde de clas.se 
à Ibubu (Cercle de Sokodé) 

au peloton de Loœé 

MIe 102, pOUl' en jouir 

Mle 265, pour en joùir 

Amoussou DIAIUi.A garde de 2<me clas5e pour en jouir 
à Lamabo (Cercle de Sokodé) 

9 Février 1926. - Une permission de 30 jours à solde 
d'-abseuce est accordée au garde de 1·,.... classe SscaBDn 
MIe HS, pour en jouir à Galllé. 

PUIlItiOIlS 

Par décision du; 

:lI Janvier t92ft - Une punition de 30 jours de prison 
'flst infli~ée au Garde de 2~m" classe K,uu~ou TARAORB du 
peloton dlAtakpamé pour faute grave dans son servîcc. 

'ü Ifévrier 1926, -- Une punition de 30 jOlH'S de prison 
est infligée au Garde de 2~œ~ classe MutA Ouro, du pt.'. 
toton de Lomé pour ivresse en service, 

Llc .... ci ..... e ..' 

Par décision du 21 Jal).ier t!l2ti. - Le garde de :!,•• 
classe OUG(\ULA MIe 10 en service au peloton de Mango est 
licencié il. compter du t" Février t9211 date d. l'expiration 
de son engagemen t. 

R4vocaUOII 

Par décision du 20 Janvier t926: Le Garde de 2*no. classe 
AB"O Mie HO du peloton de Dépôt condamné à deux ans de 
prison par le Tribunal de Snhdivision de Lomé est révoqué 
à compter du t3 Janvier 1926 date de son incarcération. 

Commis.iona 

Par déci1üons ùu: 

i8 Janvier t926. - Ulle Commission composée de: 
M, M. BlLLR'r, Chef du Service des Travaux Nenfs Pt'bident 

PftlfiEl"T, Chef du Service de la Tr~lCtion 1 
~orbert AnoTÊvJ, lltûtre ouvrier lie a~"'~ ,Jlernbres 

classe " , 

se réunira sur la convocation de son Président à J'effet de 
statner snI' les fait!'l reprm:hés à l'ouvrier de 1""" classe SALOU. 

2t JanvÎer 192ft - Une commission comprenant: 

M. 	M, Le Commandant de Cercle de Lomé PI'é:~idetLt 

1,0 CheI du Serviee de l'Agriculture 
AB01LAlln, 

GUleRou, 

Agent fondé, de pouvoirs de 
la Compagnie Cotonnière . 01 , 

, • 	 j lnemUres 
Ouest 	Alrlcame J' 

Ingénieur Agronome, Agenl de 
la dite Compagnie. 

Il 

il 
il 
Il 
" 

li , 
1
1: 
1 

1 

1 

,1 

li 
l' 

l'. 
~! 

l,1 

" 

1 

1 

1 

ii 
:1 

,i 
1 

.1 

:1 

! 

'. 

se réunit'a, sur la con\'ocatÎon de SOli Président, pour cons­
tatiH' l'état des ùêtimeut.s d'habitation et J'exploitation ain­
si que I{· ma léricl de culture existants SUI' la concessÎon 
de :183 Il. 12 a. accordée à la Compa~nie Cotonni"'. Ouest 
Africaine, ' 

31 Janvier 192ft - La commis5ion prevue à l'Hrticlc 6 
d. l'arrêté du 8 Décembre t924 pour l'établis.emenl de la 
liste électoraie en vue des élections annuelles à la Cham­
bre de, Commerce de Lomé, sera ainsi composée: 

L'Administrateur Commandant le·Ce,rcle de Lomé 
!J1',Î.':;idtmt 

M. M. 	 DOL, Agent de la Compagnie Française 
' 	 1de l'Afrique Occidentale 


RIt.WSTRON, Agent de la ~taison 
 \ J/emhre.' 
JOHN WALkDEN 

OLYMPlO 	 1 

Cette Commission se réunira le Mardi 2 FévrÎf'r 192H à 
quinze heul'es dans les Bureaux du Csrcle de' Lomé. 

La liste électorale, arrêtée par la Commission, sera dé­
posée au Cercle et mise di's le lendrmain matin à la dis­
position deI; électeurs, 

Avis du dépôt Serti douné aux éledeurs pat' circulaire 
et appositions d'affiches aux: lieux accoutumét-.. 

Les réclamations à lin d'iu5el'lpLÎoH ~er'ont reçues jus­
qu'au, mercredi 1 i Février indus, 

La liste électorale, rnodiIîée s'il y fi, lieu par 1(\ Commis­
sion, sera soumise au Commissaire de la Hépublique qui 
staiuera en Conseil d'Administration, 

2 Fevl'Îer 192G, - Une Commission composée de: 
M, ~l, fhItEs\", Controleur-Atljoint ùe 1"~ clas~e PI'i:sirlen 

THOlIA1!. de 2~"" dasse ( 
Cosso~ Adjoint drs ~crvice8 Cjvil~ \ Jlemh,'es 
A)JBftDl~G Pl'épo~é de 4~""" cla~se 

se réunira sur ln convocation de fion Pr~j,ident fi l'erfet de· 
procéder à l'exame-n' prores",ionnel de .,. gardes lronti,~re. 

en vue de leur classement éventuel dam; le endr8 des pré~ 
posés des nOUllne!'l. 

6 Féyrier 192G. _... Une Commission cnmpos-ée de: 
M.1II. Le Commandant BILL';.D, Direcleur des Voie, de 

Pénétration et des Travanx Publics Pre..ddent 

Le Capitaine CONIlOZIER, Che! du Service des Travaux 
Pnblics; 

BI,ANC, Chef de la section ,lu :\-fatériel au Burellu des 
Finances; 

réprésentant d'une part l'autorité lorale : 

et M. Bu.,sl Agent Général il Lomé. 
réprésenlant tfautrf:' part l'Association COLonnière, 

Colonialo 
est chargée do récolement du matériel destiné 

l'usine de la KARA. 

Cette Commission se réunira ~ur la convoealion de son 
Président pour eUectuer la réception provisoire de ce maté­
riel et sa remitœ à L\<l l'Agent Général dû l'Association 
Cotonnîère Co;oniale à Lomé. 
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SUBVENTION 

Par décision du 3 Janvier t926. ~ Une subvention de 
Deux Mille francs (2.000) est accordée à l'fEUVRR DU BBRCEAU, 

à Lomé, 
1 
1 

.JUSTICE INDIG~NE 
1 

Pnr arrètés en date du 23 Janvier 'J92G. i. 
Sont nommés Assesseurs près les Tribunaux de Lomé: 

a) TRIBUNAL D'APPEL & D'HOMOLOGATION 

1° ­ As.~esseurs litulaires 

OLT)fPlû Octaviano 'non musulman 

BAETA Robert 

MALAW Inollssa musulman 

ABARHml Amadou I~{ldall 

2 0 
- AssP.'~seurs :w.ppléants 

l)e SOUZA Augustin non IDllslllmnn 

JOIIN Alayi 

AMADOU Djibiril musulman 

ZIBIII.IM Malam Issa 

b) TRIBUNAL DE CERCLE; 

1" _ Assesseurs titulaires 

l\hGl.o Simon non musulman 

MSNSAll Albert Doley 

LIMANDU Abou Boukhary musulman 

MA)fA Sambo 

2°. - Assesseur,\,' suppléants 

ASSAH Théodore non musulman 

AKl.ASSOU Adéla 

AHounou Moussa mU8ulmun 

YATOR Yessoulou 

c) TRIBUNAL DE SUBDIVISION 

I~. - Âsse.....H.'urs titulaires 

KOUDOLO Gassou non musulman 

JACOB Adj.lIé 

MAlJA Ahoudou musulman 

KONADI Brahima 

Assesseur.~ .wppléauls 

Alfred ACOLATSB . non musulman 

William P. AGBODJAN 

:\1ama Malam SoULBYMAN musulman 

Aboudou GALADUfA 

Sont nommés Assesseurs près les Tribunaux d'Atak­
pamé: 

a) TRIBUNAL i)E CERCLE 

1-. - Assesseurs tiJulaires 

MORWIRA non musulman 

Elisa KBnDI 

ALI musulman 
OTCHO 

2°. A SSf'.~Sf'lIr.'i .wppléall Is 

OUSSOUlU(I.JO non musulman 

ACUUHTI 

BOUKARI musulman 

BASSARO~ 

b) TRIBUNAUX DE SUBDIVISION 

ATAKPAMÉ • 

1", Asse.'îseil7"~ titulaires 

EZln non musuvnan 
MBN:;;;AH Adjangba 

ALIDI,Aboudon musulman 
LEBO 

2~. ~ Assesseurs suppléants 

OUMPATI non musulma.n 

AVITIIi: 

OUSSOUMAN8lJ musulman 
ALLAUÛ 

NUATJA 

10. - As...es.vurs titu/(n'res 

KOMBDIAn non musulman 

BAVD 

OUROU musulman 
A:.wuwAHou 

e2 • - AssesseuN suppléants 

Edouard BADAGO non musulman 
KOTû 

Alioussou musulman 
ALIZOnGo' 

Sont nommés Assesl!!eurs près leI' ,Tribunaux de Klouto~ 

a) TRIBUNAL DE CERCLE 

ID - Assessfmrs tilulaires 

DOM non musulman 
TSALLY 

MIDJAOUA rIllll'ulman 

BOUBAKAR 

2-. - A.'isesseurs suppléants 

KOFFI Pebi non musulman 
PANIAU 

MoussA musulman 
LAMINOU 

b) TRIBUNAL DE SUBDIVISION 

'ID'. Assesseurs ,titulaires 

GAOSO non mmmiman 
TSOGBB 

AUDOUL musulman 
ABDOULAYB 

2-. - ASlesseurs suppléants 

Emile EnoD non musulman 
Andréas DOGADOU 
IBU.lIllIA mUlulman 
MAHAlIA 
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Sont nommés Asse~ieur!'l près les Trihunaux de Sokodé: 

a) TlllBL'iaL m; CEHCLB 

f". ~ :is$f-'~sP.'m's tUulaire~' 

AGlUGNA non musulman 

AIWA 

MOUki'lA TiaHman mnsulman 

MAMA Djou;.;ou 

. 2". -----, ASSé$,~fmn 'SutJp{ell1l!$ 

SRBABB non musulman 

OURO Damou 

MOUMOU1H rnllsnlman 

ALAS~AI'U 

b) TRlBUNAUX DE SUBDlVISION - SOKODÉ 

. 10 ; A,<;,w'x,\'eurs tiiu{air'lt 

BAr.OANA non musulman 
MA~AN 

ALFA Toga musulman 
BRUAO Mola 

ASS(!$.'W/U'/i ~upplé(fltts 

• TJRPRB Djeri nOli mU!:1ulmnn 

MOUltOCNI 

SAMARt! mmmllllnn 
AL)?! GanÎ 

BASSARI 

BAJI'rB non musulmun 
AGBA-f 

.MALA}! Mnbama musulman 
MA!.AM Togbe 

:t~. - Ail'$I!s,'ew's ,..uppllwIlIX 

KOROllO . non musulman 
TIATiAMB,.A 

BAROUA Dogo musulman 

lhuM DOKO 

INDlGtNAT 
. -

Var décision dû 9 j<"évl'ier tU2€L L'exercio'~de!' pouyoîrs 
dîsdpHnaires est confié ft. M. ROJHHftB Adjolut au Comman­
dant ùe Cerde ùe 8okoû. pour toute la rlurée lIe la période 
où il expreerâ les fonctions dont il ('sL ~dueIIemerü 
investi. 

P."-RTIE ND~ OFFICIEI.LE 

CONTROLE OES BOISSONS 
ALCOOLIQUES. 

Pal' décision du 27 Janyjer t 9zH. 

Une. autorÎsation définitive J'importation et de mise en 

vente dans le Territoire du Togo placé sous Je mandat de 
la France est accordée en ee qui concerne la boisson alcooli­
que suivante: 

@ VllilLLB L'OUBliB MWJU:l:LINB )) 

DOMAINES 

Par a ...."lés du 21 Jan.vier 1921\. 

II est neeordé au Sieur QUASHIH \Villiarn commis ('xpédi~ 
tiounaire â Lomé ln concession d'un terrain domanial d'une 
contellanl'e de ci~q ares quatre vingt huil cC'uUtll'l?S st!' il 
Lomé Cel'de tle Lomé, figurllnt au phm ci-H1H)("X(" SOlli'i le 
numéro 12.1/1, faisant partie d'un plus granil terrain 
immaLrieuJé an Livre foncier de Lomé Volum~ 1 ~~ 174, 
aux .conditions stipulél'-8 dans le Cnhii?r d~s Chal't<es pt'éala~ 
ble à l'adju~ication et moyennant le'" prix de Beux miHe 
neuf ceut soixante quinze francs, 

11 est at:<;ordé .tIu sieur GADBGBlŒU Henr;}"' à ~"'n{>tho, la 
concession ct'nn terrain domanial d'nu contcl}(lnf'j' ;If' dnq 
are~ quatre vingt neuf ceutiares sis il Lomé C{~rch' de LOllllf 
figurant nu phm ci-nnnexé sous le Numéro 1'21/2, fuisant 
parUe ù'un pius grauù terrain tmUlatrtculé au Li\,(ir fOHf,Îer 
de Lomé volume J. numéro 174, aux: conditions: "lipnlées 
dans le Cahi(>,r des Clml'ges préalable à l'adjudiC<lUon et 
moyeunaut le prix de Trois mine sept cents francs. 

IJ est accordé au sieur D,\ EKNBS1IIO Léopold J COIlUUÎB 
expédiUonllllirf': à' Lomé. la concession (('un terraiu Joma­
niaI d'uue conhmance ùe CÎIHI ares quatre vingt neuf centi~ 
ares sis ii Lf>me Ct'rcle de l~omé. ligurallt au plau eî-annexè 
sous le lIumêro 121/0, Illiflltl)t partie d'un plus ~I'and 

terrain Îmmalt'Ît'nlé au Livre foncier rle l~olUé volume- 1. 
, numéro '114, aux' conditions stipul~es tians l~ CaLier des 

Charges prcalahle à l'adjudicatiou t't moyennant le prix dti 

Quatre ulille d~nx ceut viuf(t dnq fram"s, 

B est aceonJé au 8ieur~DB SoUZA Augustino. propriétaire 
à Lomé la concession d'un lf'rfnÎn flomaniul d'unp c,onù>­
nance de ctnq ares quatre vingt ùix centiares s.Îs à l~omé 
CercJe de Lomé. figurant uu plun ci-annexé sous le numéro 
112t/3. ·faisant pnrtie J'un plus grand terrain immatricule 
au Livre f,mder Je J~omé volume 

t 
l, numéro t74, aux 

conditions stipulées dans le Cahier des Charges préalable 
à l'wljudication et moyennant lA. prix de lUx mîlle cent fres. 

11 est accordé au, ~ieur ATArt Jobn ÂUlatr, employé de 
commerce à Lomé, la c{)UCeSSlon d'un terraiu domanial 

1 d'une conlemmte ùe Cinq ares quatre Yin~t huit centiA.res 
sis à Lomé Gerei.' de Lome, fignrant. au l'lau ci-annexé sous 
le numf>ro 121;4, faisnnt pilrlie d'nn plus grand terrain 
immatriculé au LiVI'!! loncier Je Lomé yolu me 1, numéro '174, 

..fI:6X èonJttiùns stipulécf: daus le Cahier des Charges préa­
lable à l'adjuJkatioll et moyennant le 'prix d~ Cinq mille 
six cellts fraues. 

11 est aceordé au sieur ÀOUIA« Jacilllh~!, pL'Opriêtaire il 
, Lomé la concessÎon tl'uu t.errain dou!uItlal d'une conh'nanee
li 

tle Cinq ares quatre Yin~t dix çent,ial'('f'i sis à Lomé Cm'de 
" 

de Lomé, figuraut au plan e-i-ullnexé sous: Je ~" Jll/t), fai­Il sant partie d'un plus grand tf'l'I'ain immall'if"uJé au Livre
l! 

fûneier de Lomé volume 1. numéro 174. àu cOlHlition.s 
stipulées dans le Cahier de~ Chnrlles préalable à l'utljudÎ(·u. 
lion pt mO~enllallt le prix de ni:\: milif' fl'aIl{·~. 

Pu.. décigions du 1" Fénie.. 192,1. 

La Société Commerciale Je l'ûueiü Africain Socielé ano­
nyme ayant son siège Sodal il Paris 69 Rue dt~ :\'firomesnil 
est autorisée à cédeJ' au Siieur J. H. C,\flBO'U, r:ommerçaut à 

.. Atakpamé, p~lI'1iè J'un lerTdin sis il A t!tkpawt:l ayant appar­
tenu à la firme allemande s~Îluestrêf' "OTtO "',lf,I.lJKHCIIT', 
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dont t'Ile .'t'sl rendue adjudicataire aux let'mes d'un pro('Ps­
verbal du '25 Mai 1924 hornologné par Ordonnance rl. M. le 
Président du Tribunal Civil de Lomê du '20 MaÎ, pt à rèce­
voir en coulre échange partie d1un terrain contigu fi;t'ant 
appartenu ft la firme séquestrée ".DtmTSCHB ToGO OB881.L­
SCHUT" acquis par Je sieur CAROOU aux termes d'un procès­
verhal d'adju~icalion du 27 Juillet 1924 homologué 1. 
2 Août snivant. 

La Société Commerciale de l'Ouest-Africain Société ano­
nyme ayant son sÎf>ge social à Paris 09 Rue de Mfrornesnil 
est autori~êe à rétroçéder li la Société anAloise il responsa­
bilité limitée HF. & A. SWANZY LTD" dont le Fiiège soeial 
est à Londres. parUe d'un terrain bâti !:'!lS à PaUmé) Cercle 
de Ktouto ayant appartenu Il la firme allemande séquestrée 
I/DRUTî'CRB TOGO GIî.FŒLLS~nA.FT~' dout elle s'est rendue adju~ 
dicatRire aux termes d'un procès-verbal du 27 Juillet 1924, 
homologué pur ordonnance de ~. le Président du Tribunal 
Civil dè Lomé du 4 Mars suivant. 

(ONSE~VATION DE LA PROPRIIrt ET DES DROITS FOmm. 

BUREAJ; de LOMÉ 

AVIS DE DEM~IIIDE D'IMMATRIOULATION 

(tu Liv,'e {ow.-'Ù!1' du Cercle de /"omr! 

Suivant réquisition, n· 333, déposée le Vingt huit Jan­
Vlttf t92ü le sieur Daniel DIlueR profession d'employé de 
commerce, 'demeurant et domicilié.- il Nuatja, Cercle d'Ata­
kpamé ,majeur, non inlf>rdit, de statut indigène, R,demandé 
l'immatriculation au Livre foncier du Cercle de Lomé. ô'un 
immeuble urbain. non bàti, ronsistant en un terrain nu 
ayant la forme d'un quadrilatère d'une contenance totale 
de Deux ares Vingt Cinq centiares situe à Lomé rue Jean­
ne d'Arc, Cerete de Lomé, et. borné RU :-<ord par Amoko 
Huledo, à. l'Est et au Sud par Alfred WiI.on, à l'Ouest par 
la rue Jeanne d'Are. 11 déclare que ledit immeuble lui ap­
partient et n't'st, à sa ronnah:sance. grevé d'aucuns droits 
ou charges réels. acluela ou éventuels. 

au '..ivre {mlcù:" du en'cle ([1AlIécho 

d

Suivant réquisition, n$ i' 334. déposée le Trente Janvier 
f92ô )a (lame Suzanna Lokossi Kpeoe demeurant et domi* 
ciliée 11 Auécho, majeur~, non interdite, de statut indi{l;f.ne, 
Il demandê rimmalrÎCulation au Livre foncier d'Anécho, 

1 uu immeuble urbain non bâtit cotieist[lnl en un Lerrain nu 
ayant la forme d'uu quadl'ilatère d'une contenance Lotale de 
S~pt Ares Cinquante Centiares situé ft Anécho, Cel'cie d'A né­
cho, horné au Nord par Samy, j,l'EstparAkueYlllee. au 
Sud pa. Ahuangboe, à l'Ouest par Pédro Codjoé; elle déclare 
que ledit imrnoub\e tUt appartient et n'est. à sa connais­
sance, grevé (raUcun!" droits ou charges réels, acLuels ou, 
éventuI'ls. 

--_........_~,-

au Livre foncier du Cerel,. de Lomé 

Suivant réquisition, n' 335, déposée le Oe~x Fédvrier 19!G 
le sieur 'fnller Martin Paut, sans professwn, emeurant 

, 
!! 

1 

1. 

:i, 
'1 

et domiei11é à Lomê, majenr, no~ intenlît, ne î<hünt indi~ 
gèn:~, a demandé l'immalrÏl'nlation'uu Livre foncier du Cercle 
ùe Lom"\, dlLJn immeuble urhain, bâti, con~istant en un 
terrain de forme irrégnlière portant trois peU tcs construc­
.lions en terre de barre. d'une contenante totale de Trf>nte 
troÎi' ares soixante sept centiares situé à Lomé, rue d'Anm­
tivé, Cercle lh~ Lomé, borné au Nord .par lu rue du' Lieute­
naut, Colonel Macoix, à t'Est par Hotuuya et Patrick Seddoh, 
au Sud pur la rue du sous- Lieutenant Guillemard. à rOuest 
par la rue d'Amutîvé; il déclare que ledit lmmeuhle lui 
appartient et u'est, il S8 connalsance, grevélrd'aucuns droits 
ou cf:1arges réels, aetuels- ou éven tuels. 

Suivaut réquisition, n' ;J36, dé!>osée le 9 Février 1926 la 
dame Akpaloo Hélène Amegbessi profession de commer~ 
ç.ante, demeurant et domiciliée à Lomé. majeure, non inler~ 
dite! de statut jndig~ne a demandé l'immatricnlatiou au Li~\'re 
loncier du Cercl~e Lomé! d'uu immeuble urbain, non bâti, 
cons,istant en· uu terrain nu ayaut la fo'rme {rlf'n pol~:gone 
irrégulier d'une contenance totale de dix huit arcs vingt huit, 
centiares situé à Lomé, Cercle de Lomé, borné HU Nord par 
Amérnaha· et GéralOo. à l'Est par un~ rue non dénommée. 
au Sud par la place oes Fêtes, à l'Ouesl par l'Aveuue 
du Camp; 'elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, ft sa counaissancd,. grt:vé d'aucuns droits on charges 
réeJs, actuels ou ~ventlfe1p" 

au l.ivrt' {ouriet' du {'f!'I'r,tp ft Al/éellO 

Suivant réquisition. n° 337, dépo,ée, le 10 Février 1926 
le sieur Almeirla Frédéric profession de eommerçAnt. de­
meurant à Athiémé (Dahomey) et domicilié à Anécho, ma­
jeur, nou interdit, de stat.ut indigène, a demandé l'irnmatrÏeu­
la lion' liu Livre foncier du Cerde d'Anécho, d'un immeuble 
rural, consistant en un terrain de culturfl ayant la forme 
d'un quadrilatère d'une conteuanre·totale de troig H. treize 
ares quarante et Iln centiares; situé il Agomé Glozu. ,Cercle 
(\'Anécho, borné de tous côtés par Kendengo; il déclare que 
ledit immeuble lui appartient et n'cd, à.,.a connaissance. 
grevé d'aucung droits OIJ Char~f'8 réelf:, Qotuels"ou éventu~ls, 

Suivant réquisition, n' 338, dèpo.ée le li Février 1926 la 
dame Soga Akuélê profession de commf'rçtlDtf', demeurant 
et domicÙiéeà Lomé, maje'Hre, non interflUc, dc ~tatnt indigè­
ne a nemaudé l'immatrku1ation nu Livre foucier (lu Cerele de 
Lo~~é,~d'nn immeuble urbain, bâti, t'onshllant en ~n lerrain 
de forme Îrrégulii-re portant cinq pp~ites eon8lrueLÎons en 
terre de barre, d'une rontenaoce totale de vin~t denx ares 
dix neuf cential'es situé à Lomé, rue d'Amntivé. C('rde de 
Lomé, et horné" au Nord par G~so et Simon, à l'Est par la 
rue de la M.ission et âfassé Apédo) au Sud par la rne du Lt. 
Colonel Mnroix, à l'Ouest par la rue d'Amutlvé; eUe déclare­
que ledit lmmeuble lui appartient et n'est, à sa eonnaissance. 
grevé d'aucuns droits ou charges réels. actuels ou évenluels. 

, Suivant réquisition, n' 3:19. déposée hl II ~'évriet' 192f. la 
dame Soga Akuélé profession de· tommerçante, delfi~uranl 
et domiriliëe à Lomé, mu}eure, non interdite, de statu\ indigè­
ne a demandé l'immatriculation au Livre fow'ier du Cel'de dfl 
Lomé, d'un îmmeuble urbain," non bâti, f'on!-l.istan·t en un 
tern:in de forme irrégulière portant une maison d'hahitation 
et dépendttnces. d'une contenance totale de douze nri'i' neuf 

,1! 
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rentiares ~ihh_~ il Lomé, rue de la :Mnrne, Cerr1e tle Lomé, 
Loruf'> au SOl'lI par GhomittHl, au ~ürdwE8L pHI' Sénalidé.et 
Akouf'te Yb'He, nu ~ud~E5t f't HU Suri par la rue' de ln Marne, ft 
l>OUf!!~t par ln rue Pogge; elle dt5-clare que ledit immeuble lui 
appartient et n'est.à sa connaissance, ~rf'vé d'aucuns droits 
ou charge!' l'Pel!', éi(':tueI~ ou éventuels, 

Suinint !'érIuisition, n"<)40, déposée te tt Février 19261a 
dame Sop:a .\kuelé professÎon ~1e commerçante, deme.urant 
et domiciliée à Lomé, liIfijeure, non int_crdilc. de statul indigè­
ne, a tlemanllé l'hnln,atric.ulation an Livr~ foncier du Cercle de 
Lorw·' , d'nn imtnt>uble urbain, u~n bâti, (~Qnsistanl en un 
fî'l'l''Irn HU aynut la forme d'uu qondrihll~ro d'UlH~ conte­
IIH1lj'j' tola.le de trois ar~s quarftule quatre ('t'uUares situé à 
Lome, rue de la Marne, Cercle de Lomé, borné Rn ~ord par 
Bamezon Ebué. à l'Est par une ruelle non dénommée, au Sùd 
pnr la rue de ln ~ftlrne, à l'Ouegt pnr Djo; elle l1êclare quI" 
ledit immeuble lui appfH'tlf'nt et u'ei'lt, fi ga connBissan,ce, 
p,-revé d'aucuns droits ou charj!les ré~ls, nclucls ou éveil tuels. 

:-:'ninlnt rrquisitiolJ, n" 341, dépol'i?e Je' 11 l"é\'J'ier Hl26 la 
damf" Soga 'Aknélé professiou de ('oillmerçanfe, demeurant 
et domiciliée à L'Orné, TOnjenre, non interdite, Ile Rtatul iudi~{>'­
ne, il demfln~é l'immatriculation au Livl'e foneÎer du C'\l'ele de 
Lomé, d'un immeuble urbain, non bâti, consif:Lant en un 
tprl'i1in nu de forme irr?gulièl'e d~ne I:ontenarwe lotale de 
trois ares quatre \'in1!ts centiare!; situé à Lomé, Cercle. de­
Lomé, borné- an :'1ord pal' Kouakou. à l'ERt pnr Petf'r, au ~ud 
par Tomflsé, h l'Ouest par unp rueHe uni:;il'l:ml It'i' l'neF: de la 
Marne et de la Somme: elle dédare que ledit immeuble hli· 
appartient et n'est, il sa t'oniH1ÎsIUmt'f', I:!revé d'aucuns droits. 
ou rbarf.-'!'f'f' réels, aetuèls ou t'venlneJs. 

Suivanl réquisition. n< ;J42, déposée le 11 1<'évrier 192r. la 
dame S;ogtt. Akuélé profeSRÎon de commerçAnte, demeurant 
f'ldomiriliéeà Lomé, majeure. non jn{f>rtlite, de stAtut indigè­
IJ(!, a demandé l'lm mn Lrirulati-on au Li \'re fonrier du Cercle de 
Lomé, dlun immf'uhle ul'bnÎn, non bâti, f'onsistant en 'un ter­
rAin nu de forme irrégulière d'une t'ontenance totale de fJU8­
rante lwit areE: soixante dix eentiares, situé à Lomé, rne 
fPAnécho, C.'l'de de Lomé, borné an {\l'oni par la rue (PAné·, 
(',ho, à l'Est l'Hr Atioto, au Sud par Aftllp.tiafan. il l'Ouest par 
une rup non dAnofllmf>p et Doévi; pUe drclnre que Ipdit im­
meuble lUI apparn~nt el n\..:;;t, ft s.a ronnai;;.t<:sDCe. grevé 
il'flurun" droils on ('harfles l'éef!<, aelnels ou é":eutuels, 

SUÎvant rtlquÎsitiou, n< :143, déposée le Il Février Hl20 ln 
jlame SOlZa Akuélé prolession de cominerçante. demeurant 
et ·1()micm~e à l,orné, majeure, non in lf'rd He, de statut Indigè­
ne, fi df'mfiHd~ l'ÎmmalrÎcu)alÎon au Livrf' foncier du Cer<;lc de 
Lomé, d'un immenbl,f' nrbain, non !làli, (',on;~i81f1nt en un 
terrllÎn nu de lorme irrégulière d'une eontenall('ei' totllle de 
seize ares vingt sept centiares situé à Lomè, Cerrlr lie Lomé, 
horné an ~ord pnr la rue du dlC'min ,de fer, il l'Efil pHr Toko, 
fiu Sud pnr Amu, à l'Oue~t par nne rup Ilon dénommé-e; elle 
déclare que ledit immeuble lui apPill'lipnt pl rù>!'t, à sa con­
naissance, grevé d'aucull8 droits ou charges réclF, adnels 
ou é\'('ntuelr':. 

Tontes personne~ in léressét'fiI Ront admises à former opposi· 
t ion anX présen tes j Ln mulrieu latinIls, (-s mains du Conset'\'B œur 
l'onsEifHlé, dans lf' délaÎ île troi~ mois, à comptêr de l'affi­
ehaf!e !lu pl'P~ent avis. qui aura }itou în('.es~amment en fau­
{Hloirf', dn Tribunal Civil de Lom€>. 

I~e Conservoteur dl! la Propriété (olœière) 

~ VURGNS:-;. 

COIiSERVATlON DE LA PROPRIETE ET i1ES rECITS fOmm. 

IllSREA C de LmlÉ 

AVIS DE BORNAGE 

'Le :'Iercreui \'ingt qualre Mars mil neuf c~nt vin~t six il 
quutre henres du Roir. il sera procedé un bornagù{'onlratlic­
loire rl:un immeuble situé à Lomé rue du l.ieu femll1l ThOInp~

1 
~on, Cercle de Lomé, eonsÎ;;<lnntcn nn terrê!in hàlL J'une con­
ltHHlHCC de buH ares' (luatre \'ingt quatrè centiares, borné au 
;Nord par' la rue du Lif'utenanl. Thompsou, à l'Est pal' unci 
rue non dénommée,· au Sud par Appaloo et nne propriété 
du requérant, à l'Ouesl pal' IH rue de l'Églüie, do-nt rimmn­
tricllratioTl a ~té (lemamlée pal' le sieur de Souza AU~llstino 
suivanL réquisilioll du 10 ~()ver~lJl'e .192~, n" ~J.2~L ' 

Le 	 Mercredi vingt quatre Mars mil neuf ('f"ut \'ingt six à 
troi::. heure~ du soir, n ~crfi procéJé au hOrUR1!e ('ontrnllic­

.! 	 toire d'un immeuble f:itilP il Lomé rue du SOlls~Lieutenant 
GUillt'Ulill'<t, r.errle de Lomè, eonsistant en un terrain bâti 
d'une eou!cflîloce ,tt" vingt trois firèS lrois ceutiares, borne au 
Nord par Kuasbie, Th. Anthony et le Titre 53, à l'Est par 
une imptis!\e, au Sud par la rue du Son~-Licutenfl.llt Gnme~ 
mard, li rOIl~s.t par la rue de l'ÉfI,ÎÎf:e. dout l'jmmatrit'tltation 
~ pté demandt'f' pal' h' sieur de 80uzlI Auguslîno suÎvant 
rêqulsilion du 10 ~ovembre Hl25 , n" a22. 

" 

Le -'ff>rcrf>di \'in~t qualre }fats mil neuf cent vingt six à 
onze heures ùu matin, il sera !lrocédé au bornn'gr contradic­
toirr (l'nn Îmmellblf> ,'i:itué à Lomé rne Ile Karnina, Cercle de 
Lomé, consistant f'n un Lerrain hiHi d'une ('onlenance de 
trois ares soixllnte trois ('ential'es. ht)rni~ au ~ord }JAr lla­
mfl\'Î. à l'E~t par IR rue de Kamina, HU Sud par la ru;~ du 
Lieutenant-Colonel Maroix, et il l'Ef'l pur ~~ ii'W<1, dont l'im­
mat.riculation a été demandée par le sieur llf~ Souza Angus:lino­
suivant reqni::.ition I1n 10 ~ovembre 192a, n" 321. , 

[.(> ,Mercredi vin~t qùatre MUl'g mil' neul cent' vin~t .six: 
à ,lix heure~ lin matin, il sero ~n>ü('éilé au borna;;;e con­
trfuIic{oirf'" d'un immeuble situé ft LOlflp "AYPllUf' Foch. 
Cercle de Lomé, (',onsïslant en un tf~l'i'ain nu (j'urw ('OR 

" tenam'e de dix ares treutf' trois centiare!':, borné an Nord 
por l'Avenue Foch, à l'Est pur une ruelle non dénommée, 
au Sud par Mensah Akovi et Moévi. il l'Oue8t par Kanyi. 

1 
1 AUogbè et Justino de ~Iedeiros, dont l'immatriculation Cl éto 

demandée pflr le ~ieur de Som-:a Au~ustino sl1inmt réfJllisi­

il 
~ 
, 
1 	

tion du lO :'1ovrmbre 1921), n" :320. 

Le )'1el'cl'edi vin~t. quatre :\Iars inil neul ('.eut vingt ~ix iL 
neul heure!' dl] matin, il $t'rA prücédé au borllHgc conlrndic.­
toire d'un immeuble situé à Lomé rue ile CluHnpa.!.!:I1(l., Cer­

! tle de Lomé, ('on~iRhmt en un tcerHill !Ill (t'mlf' ('on!PIHluce 

'1 dè trois Itrt'8 viH~t neuf eentiare:-, hornê au ~ord pur la ru~ 

il 

1. d~ Champa:.;ne, il l'Est (lar Yam'i' EU1!:pnio, an Sutl par un 
!: propriétaire inconnu, à J'Ouest par Garbef' Edouaffl, dont 
i PlmmntrÎi'ulation a été- Ilemandée par le sIeur Aknkpo Afan­
1: 	 gin Gnillanme 8uivant réquisition du 1a Ortohre W2;J, 

n" ;H9.
:1" 

Le 	 :Mert:relli vingt quatrf' ~Iarg mil neuf (,I~nt YÎuf(t six 0:.Il 
li huit lleuccs du mntjn, il sera pro('érlé AU bornajt.e contrtldic­

toire trun immeuble sÎlué à Lome rue du Lif'utenant Colo~ 
nel :\taroix, Cerc1(' dE:' Lomé, C(lnsistant en un terrriin urbain. 
~àti .rune ('ontenance ,Je vin~t dnq O;N! trois œnliare~, 

·borné au Nord par Fl'Hnklin. ft l'E~t piu Gnha et Ropson. 

http:S�nalid�.et


8" JOURNAL OFFICIEl:; DU TIlIlRlTOIIlIl DU TOGO PLACE SO[;S LE :IL\:'inn DE L\ FM NCE 

:au SUll pal' la rue du Lieulenant Colonel ~laroix. à '"Ouest 
par la rue de l'Égtis~, dont PimmatrÎ{mfatlon a été (i~nHlll­
dée por le sieur lJjarlou Laurence suivant ré-qui~ilion tlu Hi 
Septembre 192~, n· 313, 

Le Jeurli viugt cinq Mars mil neuf cent vingt six à neuf 
'heures ùu matin, il sera l'I'oelodé nn hornafll' contradidoire 
dlun imJJ1euble !-'itup. à Auécho-hllillieup route ù'Anfoin, Cer­
de cl 'Anél'ho) consistullt en un terrn:n de plantation, ô"une 
cOJll(~nancc tic vingt et un hedarès l{olxAnt~ f'PÏze are~, et 
bûrué nu Xord par Assehoun, à l'Est par Ablbou~ au Suù 
par la (amille La\v~on et la famille d'Almeida, à l'Ouest l)a1' 
la route fJ'Anfoin. dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Sauvee Jonathnn Do:metrius suivaut rf.quisHion 
du l!ti A.oût 19~, n" 297, 

Le Samedi vingt sept ~tfir8· mil neuf cerit vingt six à huit 
heures du _matin. il sera proctidé au borna~e contradictoire 
d'un immeuble situé à Awonno Cercle de Lomé, cOllsistant 
en un terrain de culture d'une contenance de vingt·d~ux 
hectares cinquante et un -ares, borné au Nord p~r le terrain 
du village Agbalapedo, il l'Est parle Chef Awouno et Djadoo, 
au Sud par Tété, il l'Oue.st par-Glé, dont lï1umalriculutioll 
a été- demanùée par (0 sieur Gidiglo Aziagha suivant rêqui­
.ition du H Oelobre J925, Il" :1l8, 

Le Luudi vinJ2;t nenf Mars mil neuf- cent ving[ six à huit 
.heures dn malin, il s.era VI'océdé au bOl'nuge t:ontrndidoirè 
d'un immt:nblt~ situé à "Ba;.(Îlla, Cfwde de Lomé, consisrnnt 
,en un terrain nu d'unp conlcmance de sept ares trente hui'. 
centÎfu es, borné au ~ord, uu Snd ct à l'Est par le Chef Gf~~ 
son, à l'ùuest P,)f Assah, .Iont l'immatriculation a été de­
mandée par le Liquidateur dt' la Firme Séquestrée- Heutsch 
Westafrilnwist:he Handeb:ge8f'lIschaft snivant réquiflition dn 

28 Aoû t 1921>, n' 30a 

Le Lundi vingt nenf Mars nill nenf cent vingt ~ix à trois 
henres du soir, il Sefl:l procède au bornage contl'adictoÎl'c 
d'un immeuble :'Iitué il Lomé rue du Lieutenant Thompson, 
Cercle de ~omé consistant en un lRrraîn bAU d'une F-onte­
nance de flÎX ares quarante .!enx ccntiarf>s, borné au- Nord 
par A, Wilson, à '1'I<;st par A, OlYlIlpio, ail Sud par la rue ·1· 

du Lieutenant Thompson, à. l'Ouest par la rue de l'ÉgIi5C·. ' 
dont l'immatriculation a été dHmandèe par le sieur de Souza 
Augu5tino suivant reqni;.:ition du 10 Xovembre '1925, 
n" 324 

Le Lundi vingt neuf ~Iars mil neuf cent vingt six ft quatre 
heures. du soir, II sera prOeênl) au borna~e contra(lictoire 
d'un immeuble situé à Lomé rue du Marché. Cercle ùe l.omé, 
consistant ell u·n tJ~I·t'aill bâti .rune contenanee fie quatre 
ares soixante .sept cenlial~eG, horné uu Nortl par une pro­
priété du requérant. à l'Est par nne 'rue non dénommée, au 
Sud pal' la rue du ~tarchl~, à l'Ouest par Apaloo, dont l'ilu­
malriculation a été demandée pur _le sieur de Sonza Augnstino 
snivarit réquisition du 10 ~o",embre 1925 n° 325. 

te MercftNli sept Avril wmil neuf o:-nt vingt ~ix à huit 
heu l'es du matin, il sera procédé uu D-urn<lge \'onh'adkloire 
{l'un immeuhle situé à Palimê rue (le Hô, Cel't'Ie de Klouto, 
cOflRist<lHt en uu terra,in urbuin )Iàti ù'une eontNwnce de 
un ure l}llUralHe cential'ct', borll~ au Nord-Om'st pal' Knku~ 
wOlio, an ~orli-}~î't par )tawnnah, llU ~ud- E.l'l pIfr la ruf' (le 
lM, au Sud-OtH'î'l fiaI' ln rue de ~mend, dont l'immatricu­
lation a été démanllée pa.r le Fit'ur Okpattnh ChHl'les Cloot­
chay suivant réquÎl'I-ition du 16 Septem'hre f92~, n~ :H4, 

Le ".MeJ'Cl"edi :sept Avril mH lieur C6llt vingt six il neuf 
heures et demie du matin, iI.sera procédé au bornage \:on­
tradieLoire (rUn immeuble situé à PalÎlué rue de Hô Cercle 
de Klouto, consistant en un terrain nu d'uu~ contenance Je 
cinquanlwBÎx centîares, borne au·Nord par Jonathan Sanvee, 
à l'Est pal' la rue de Hô, au Sud et il l'Ouest par Amlatlo, 
dont l'immatriCulation a été demandée par le sieur Hodanou 
AguinessÎ sUivant réquisition du t"" Octobre t92B. n~ aHS. 

Le. Mercredi sept A vrH mil neuf cent vingt six â onze 
heureB du matin, il sera procédé au borna~e contradictoire 
d'un immellble situé·à Palimé rue de Hô, cercle d. Klouto, 
oonsistant en un terrain bâti d'une contenanne rle un are 
trenle quatre centiares, borné: au Nord par Ayivor, li. l'Est 
par la rue de Hô, an Sud et à rOu~.t par Eupe et Dotse, 
dont l'immatrîculation a été demandée par le sieur !\1aouna. 
AcagJa ~uivant rèilui,ition du -jo. Octobre iUtt3, n~ 3Ui . 

Le Mn.rcreJi sept :A ",l'il mil neuI cent vÎugt six à trais 
llt'ures du soir, il sera vrocédé au bo,,:n~ge contradicloil'e 
d'nu immeuble situé il Pullmé, Cerclé de J\l(}uto~ consÎstant 
en un terrain bAti d'une contenance de ~cpt ares cinquante 
cinq ceutiares, borné 8U Nord pnr nn passa.ge, à l'Est par 
l'ancienne Rin~ 8trasî'e, au .~ud par le tUre 11, il l'Ouest par 
un propriétaire inconnu, ·dont l'immatriculation il été de­
mand~e pa,r le steur Sopolie loseph suivant réquisition du 
:l Odobre 192t1, n" :ll-; 

Le Mercredi St'pt· Avril mil neuf cent vingt six à quatre 
heures et demie du soir, il ·sera procédé au bornage contra­
dktoire d'un immef!ble. situé à paÎimé -Cercle tle Klouto, 
consistant en un terrain nu d'nne c6utehance de un are 
quatre vingt quatre centiares, borné au Nord~Ouest par 
Daniel Meu8ah, au Nord-Est pur la rue de Haingba, au Sud·· 
Elt par le titre "'l, au Sud-Ouest par Komla Kpé, dont l'im­
-matriculafion fi ét.é rleruan!tée paf le sieur Apéli Slephane 
suivant réquisition du W Novembre j921i, u"" 3tH. 

Tontes personnes Întél'e!:'sées sont in~Hée8 à y assister ou 
à ~'y CIdre repr~sent€f par un mandataire nanti {run pouvoir 
r~gulîel'. 

lA' (f1{i,\b'VaÜ?w' de la PI'0l'Ttf!Ié /OIwiét't', 

VII'B.Gr'ŒS. 
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AVIS 


L'exmnen pour l'obtention' du certific~,t d'aptitude 
professionnel aux emploIs réservés de la 3.,m~ Catég<5rie 
aura liéu le 1..r \ ÂvriJ 1926~ au titre du 2"me trimestre 
1926. 

A'VIS 

7\ouveau phare d'AcÇRA sera éélairé à partir 12 Février. 
Ce feu est de troisième ordre avec éclair hlanc 
triple. toutes les cinquante secondes. L'angle de visi­
bilité commence à 65" à l'Ouest du méridien et 
s'étend sur un arc de 257.;\ La visibilité du feu rouge 
n'est pas encore fixée d"une façon, cert'Aine mais 
estirnée à 30 -miles. 

AVIS 

Le St"crétariat Général du Gouvernement Général. 
(:hougé de re,xpédition des affaire!" courantes, a l'hon­
neur dt' porter à la ('onnaissant'e des fonctionna'ircs en 
servi,'e en Afrique Occidentale Française, la circu­
laire suivante adressée par 1(" Département: 

Colonies à (iouverneur Général, Dakar, 
"Concours pour grade Inspecteur Colonies 31"me classe 

aura lieu Paris 6 Juillet 1926. par "pplication décret 1" 
Avril 1921, modifié 29 Décemhre 1925. Modifications 
apportées par décret 1925 à conditions antérieures ~ont: 
1Q Suppression grade Inspecteur-Adjoint; 2° Canùiùats 
civils dOIvent être, soit Administrateur-Adjoint de 1<'tn, 

classe Colonies ou solde équivalente, soit Rédacteur de 
1ere classe ou solde équivalente. STOP. Pour candidats 
militaires aucune modification. STOP. Dès reception par 
vous des. demandes des candidats, câblerez noms de~ 
intéressés avec votre avis et rue transmettrez ces de­
mandes qui devront me parvenir avant 1~~ Ayril. S:roP • 

• 


1 

1 
 Vous aviserai télégraphiquement candidntures accep­

tées. de manière que candidats soient mis en route sur 
France telups opportun. STOP. Donez plus grande pu~ 
blicité dispositions précédentes." 

PERRIER 

Les fonctionnaires désireux de se présenter au Con­
(:ours visé dans 13 dite circulaire devront formuler sans 

It 
i retard, par la voie hiérarchique, leurs demandes de 

candidature, pour permettre leur tranSnl!SS10n ;;lU Dé­
l' partement dans les déluis prescrits. .. 
! DIRAT 

NECROLOGiE 

Le Commissaire de la Répub1ique ry le regret de 
vous faire part du <.lécè:-; s,urvenu à Lomé le 12 Février 
1926. de Madame B'WUSSE, femme d'un conducteur 
des Travaux agricoles. 

Il se. fait l'interprète de la 
en mlressant à M. BROUSSE 
l'expression Je sa profonde 
sympathie. 

population tOute entière 
si (.~ruellement frappé 

tristesse et tle sa vive 

1 

:1 Le Commi.saire de la Répuhlique a le profond regret
il de faire part du -décès, de M. AMORJN. Agent de la 
l. Mtlî~on SWANZV. survenu à Anécho le 16 Février. 

I Grâce à de précieuses quaHtés de cœur M. AMoRIN 
s'ét... it acquis J'estime de tous, Européens comme 
Indigènes. 

Sa disparition est un grand deuil pour le pays qui 
perd en lui un de ses meilJeurs' enfants. 

Au nom du Commissaire de [a République en tour­
née M. L'Administrateur en Chef FqN'COVNONT ..;'cst 
rendu à Agoué pour lui dire un dernier adieu et 
adresser à sa famille t\l douloureusement éprouvée 
ses cond~léances les plus attristées:. 
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ETAT des mouvements de la Navigation du Port de Lomé 

pendant le mois de JANVIER 1926 

------------~----~---------,_----r_--_r--------------
DATES TONNAGE TOi'jNAGE

::\'0 li S, PROVIiNANCE liT 
PAVII,LOI'f , NOM1NAI. 

n'ARRIVÉR DB DÉPART1 D~BARQUÉ 	 gMSABQUI 

-------1----1---1--+--'--1---+---1----
Baoulé 
Pte. Noire - Havre 

I-Madonna 
Marseille-Douala 

2-Bodnant 
Liverpool-Opobo 

3-Bendu 
Doualu,lIull 

4-Belgrano 
)lal'.eiUe,Port-Gentii 

5-Gaboon 
Ham bourg-Cotonou 

6-Asle " 
Maladi-Bordeaux 

7-West-lrmo 
New-York 'Kriui 

8-lkala 
Anve,',-PLGenlii 

9-,Isva 
Hamhour~-Doua1a 

.. O-Slr George 
)..a~ü:-·Sèùou(lee 

II-Bompata 
Liverpool-Opouo 

12-Chama 
Forcados-LmHires. 

13-,Iebba 
lIambourg· Sape le 

14-Djocja 
Lagos~Hambourg 

IS-Dahomey 
Pte Noire-Hambourg 

16-Felh. Fraissinet 
Mnrf,~ine"-Cotonou 

17-Europe 
, Maladi-Bordeaux 

18-Madonna 
Douala~Mnrseiae 

19-5lr George 
Se(~ondee-Lagos 

20-Tchad 
Bordeaux-Matadi 

2 I-St, Octave 
Doua.la-Anvers 

22-FéIlI-Fralssinet 
Cotonou-\1aJ'seille 

23-Bodnant 
Opoho-Liverpool 

24-St. Louis 
Ham bou rg-Pt. Gentil 

25-Chelma 
Mar!;eille-Pte .Gentil 

26-Eros 
Lagos-Liverpool 

27-New-Brunswick 
Douala-Hull 

28-Touar eg 
ManeilIe-J)ounla 

29-,Iava . 
Anf>dlo-Liverpool 

30-Shonga 
Ilambourg-Lago8 

31-MelvlIIe 
tondrfis-Douala 

32-Eboe 
Liverpool-Opobo 

33-Sir-George 
I~iums-Seeondee 

~- 12 ~.I ~ 	 1 .," 3,400 1.101.25:; 

- do-­

Fran<;ais M_1. . -v 1 ~. . ~u 

1. 1. l!6 3,263 130 172.61l0> 
1 

150 

- do 

Anglais 2. 1. 2(\[ :l. 1. 21 a.229 104.379 

2.820 


Français 


2. 

3.074:J. 

2.005 41 100.435 


l?rançais 


3. 1. 261 4.An~lais 

7004.214 t704. 1 

3.670 34 131.4627. 7. 	 1. .2f>Américain 

490 

lIollandais 

2.725 :16 203.0498. 10.An~lais 

3J)\l0 127.186 

13:2ïO 

9. 42 

732 ~O 220 


do­

10.An~lais 

67.M9 


-do 


5212. 12. 1. 2h 

76.M51.977 4513. 13. 

8504.228 44 112.490 

lIollandais 

14.do ­

181.151 

FTançai!' 

261:1 50 

367.846 

do­

49:1.529!n. 1. 2n 

2112.28G 47 '17.7ü514. 1. %61 14. 

10.203 

.- do-­

2.89616. 16.do­

80.403 

800 

3.2113 12917. 17 . 

732 50 


Français 


:!O.20AIl~lais 

3.51i2.6ï7 120.23. 23. 

117.4873.169 3n- do-­

177.152 

110,482 

2.28G i.80047do­ 24. L 

3.229Anglais 

164-.429 

920 

3.277 4126.Français 

204.9113 


Suédois 


3.171Anglais 2H. L 

n.1.~001.281 

157.2824.028 


Français 


Anglais 

3.12'2 46.590 	 26 

191\.797 

6427. 

423.090Hollandais 25. 25. 	 1. 2t 

tG!I,09665.953 


-do­

1.910 39Anglais 28. 29. 

4t.ü88 


-do­

2.899 4528. 

41.4802.964 1\730. 1, 26 30. 

16.858732 tro ~20:11. 1. 26 3t. 

Lomé, 1. 31 Janvier 102(i 
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BULLETIN ÉCONOMIQUE 

DE 

L'ANNÉE 1925-_...._-­

RECETTES DOUANIÈRES 

Les recett..s de 1\125 se sonl élevées à 1:1.656.924 Jrs. 04 contre 9.943.089 Jre. 20 en 1924. accusanl ainsi nn 
excédent de 3.713.834 Jr •. 79. 

TABLEAU COMPARATIF 


DES RECETTES EFFECTUEES 


EN 192 5 et 1 9 2 4 


-_.... . ... 
Différence PQuP l'année 1925.. _-~ 

~ 

192::> 1924Il •• PLUS ., MOINS ..... 

2.195.732,20Droits d'importation . . t 1.359.731,,;; 9.1I\2.99H.50 - 1 

, . 
d'exportation 405.018,30 4{H,602,14 56.1î83,84-

Amendes et eon1isca tions 4. tO:i,92 l7.530,tH 13.246,59 

!)ij,082,85 13.490.20Taxe de magasinage . 1\9.573,05 

j J!74.442,ii1.818.497,02de consommation 244.054.25 

1:1.(\:;6.924,04Totaux. 9.94:1.089,25 :;, 78:1.065.22 119.8:10,4:1 

. . .. 1 ......~ 

SITUATION COMMERCiAlE 

Le mouvement commercial de l'année 1925 accuSe les en 1924, présentant un excédent de '21.797.922 ifS,1 

chiUres s.uivants: 2·.... en quantités: 47.251.498 Kilos contre r,3.514.i70 

l' - en valeurs: 137.895.285 fr•. contre H6.09i.363 Jrs. kilos en 1924, .oit un excédent de 3.7:lQ.728 kilos. 

http:78:1.065.22
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A 

VALEURS 


I·.-IMPORTATIONS 

-
Il 

... 

DIFFÉRENCES POUR ~.L'AN:"ÉE j921liPAYS 1 
na 1925 1924 

E. PLUS EN HmuPROVENANCE 

• 
~France j().905.954 10.98t>.:l302L89U!84 

, 

Colonies françaises 

Etranger. , 
153.249 

54.273.970 

288.386 

43.i31.003 

-
10.542.367 

135.137 

_.­
1 

Totaux 76.318.5()3 54.925.943 21.527.697 135.137 

i 
, 

1):n plus: 21.3g2.500 Il 
2·.~'EXPORTATIONS 

.. .. -....... 
19251PA YS DIFFÉRENCES POUR L'ANNÉE 

•• 1925 1924 , 

DESTINATION EN PLUS EN >lOJNS 

1 

1 France 28.229.326 24.559.0111 :1.670.310 -
i Colonies ffanç.aises 320.389 H5.799· , 204.500 ~ 

Etranger. . :33.027.067 36.496.005 - 3.469.538 1 

.. 
1Totaux 61.576.782 01.171.420 3.874.900 3.469.538 

En plus: 405.362 :j.. . ~ ,. " 
_.~~ 

3',- COMMERCE TOTAL 

Il 

.. 

1 
.. 

PAYS OR PROYENANCEl- DIFFÉRENCE POUR L'ANNÉE 1925 
gr bR 1925 192 4 

E.~DESTINATION . 
, HI'! PUIS 

France . . 5O.120.61() 35.464.970 14.600.640 i 
Colonies françaises 473.638 404.185 69.453 -

Etranger. 87.301.037­ 80.228.208 7,072,829 

li 
Totaux 137,895.285 110.097.363 21..797 .1122 -

, 
.­

1 
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B 

QUANTITÉS 

(Emballage d'falquè) 

l' ~ 1 M P 0 R T A T ION S (en kilogrammes) 

1026 1024 
Différence pour1Jpannée 1825 

PAYS DE PROVE"'ANCErH'MJi;STRES . PAYS DE PROVENANCE 

1;...____ Ii-_F_.Â_._c_._.I_._T_I!A_._6_•.:..~_r-T-0-'-.-L-+_-.-..._"C_*__"_TR_'_"_08_R___T_oT_A_L__ i__FR_'_"_"_"_II__"_T_R_'N_G_"_R_I __T_o:...TA_'L_-I' 

1" Trime.tre ~.463.368 2.271.846 U35.2U U87.052 1350 7U ~.537.796 + 1.276.316 + 92Ll02! + 2.19H18 

13.113.453 	 J 6.02lI.66' 2.134.\11/5 3'060"00 1 5.195.695 + ili.216 + 52.753 + 829.909 

2.484.12.1 . 5.684:525 2.464.681 l' 2.394.277 '.859.168 T 73~.521 89.846 + 8~5.367 
1 • 

;<_. ...... , ...,.,~ ,.~."". ,.~~ l'OU' i ••,~ +,.,'" H ..... +''''"'" 
11[~:~~:x 1-\-'3-.2\1-6.-8.'-5--1.-1-1.-0-19-.1-8-7-1'-24-.-28-6-.02\i-: 1-8-.6-76-.6-1-0- 8.884.005 ·r-1-7-.35-iO-.-61-5-1-+-•.-:;9-0-.2-25-I·-+-~-.-t:I-~-1-8-2+'--f--ij-"7-.2-5-.•-07­

2'. - EXP 0 R T A'T ION S (en kilQgrammes) 
. 

11}24,éll.a 
Différence pour l'année 1 • 2 6 

PAYS DE 	 PROVE."i&"iCE PAYS DE 	 PROVENANm~TRI :\fESTRES 
. 

to'lIAl"iCE ! ÉTRANGER TOTAL FRANCE tTRANG6ft TOTAL FRANCB HTRANGER 	 1 TOTAL 

1 
1 - 70.348 - 986.462 • - 1.056.8104.818.1012.a77 .242 ~.647.590 3.227.321 5.874.9Htu Trimestre 2.240.81>9 

+ 3H.67tl - 1.759.367 .- UI4.61)24.901.675 .836.273 5.540.094 
1 

6.376:3672<"" ­ LJ 80. Q48 3.780.727 
1 

+­ 2~}7.046a·m • .. !.16H16 5.5~3.i63 r..7HUl79 - '689.850 ,- 392.8041.459.162 4.8!j3.613 6.322.775 

.­ - 124.373. 3.8713.178.888 3.868.410 6.987.2983.œ8.386 3.804.539 6.862.9f5: 4· ...• ­ 120.002 1­ -
400.871 -- 3,439.560 -- 2.988.6797.825.867 18.129.288 1~.9M.156r TOTAUX 8.275.738 14.689.738 ~.965·.i76 + .i 

3'. - C 0 MME R CET 0 T A L (en kilogrammes) 

1 
!TRrMESTR~ " 

1025 IOll4 Différence pOUl" ,tannée 1025 

FflA~C'R tITflANGBfl TOTAL FIlA!'fCE RTJ\ANGliR TOTAt FUNes BTRA!CGJU\ • TOTAL 

! 

f·~ Trimestre 5.040.610 .4.M2.705 . 9.tl.'!3.315 3.834.642 4.578.065 1 8.412.707 +- 1.200.968 - 6.~.360 -t- H4O.668 

2'~" - 4.093.159· 6.89U8O 10.987.339 2.971.268 11.572.062 j.U21.891 -1.706.614 - 584-.72:! 

3·m • - 4.659.564 7.347.73lJ 12.007.300 3.626.997 IUl74. 737 + 1.032.5671­ 600.004 432.563 

4,m. - 7.7i9."2iO 6.950304 14.703.5.\4 6.()68.670 11.95~.264 + U;SO,670 : +1.067.610 . +~.748.1dO 
. . 
. . 

TOTAUX 111.542.573 25.708.9"2tS 47.25l.498 t6.HOU77 43.tll4.770 + 5.041.09~ 1-1.30U681 T '1.736.728 

1 • . 

8.600.7\14 

7.947.740 

• 6.88669. 

27.0iil.2~3 

http:5.874.9H
http:6.02lI.66
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DIAGRAMMES COMPARATIFS 

, . , 

des années 1923·1924 .. 1925 

IMPORTATIONS EXPORTATIONS 

,: 
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B 

QUANTITÉS 

( E,'mbaltage d'falqué) 

l' - 1 M PO R T A T ION S (en kilogrammes) 

1926 1924 
.... 1 Différence pour l"anné8.. 1925 

! PAYS DE PROVE:'>ANGIl PAYS DIl PROVIlNANCETRUl.ESTRES 

,FRA"CI J1TRA!'tGSR TOTAl.TOULFRAltCE ÎTRANGB! ÉTl\AtlGBR TorALFflA"CS
1 

12.463.368 2.271.846 4.7:15.214 1.187.05~ L3BO.744 
i 

2.537.7961" Trimestre 921.102 +2.197.418+ !.27lL316 +i 
! 

tl,t9tî.69~2~"'" -. 2.lIt2.211 3.l1:l.~ . 6.025.664 ! 2.13·U~5 1 3.060.700 + 829.91i9'r 777.U" ; a2.7!:)3+ 
11 

3.200.402 i t.48U2.1 4.859.1tlS 1+ 73;Uti15.684.tl25 2.464.881 2.394.277 89.846 825.3673''''''- ­ ++ 
1 

~4""· 4.6üO.8ta 

i
3.149.765 7.840.619 2.889.682 2.Ui8.284 +2.872_tiil3+ 1.011.4814.967.961l i + 1.801.172• 1 

8.676.610 8.884.005 17560.HW + fi. 12H07+ '.:>90.225 + 2135.182JTOT.tlX.}3.296.835 [11.019187 ! 24.286.022 
1 

2',- EXPORTA'TIONS (en kilogrammes) 

1926 1924-_.. Diffé"ence pOur l'année 1 9 2: 6 

TRIMESTRES: PAYS DE PROVE."UNGE PAYS UE PROVENA:'>CE 

1 éTRANGER 1 TOTAl. 1 ÊTkANGBR 
! 

TOTAL ÉTRANGER TOTALFfUfiCE 

1 

FIlA~CE FRANCE 
1 

1 •.818. fOL 

1 

70.:148 1~ 
! 

1'~ Trimesu't". 2.377.:24:2 2.2.0.859 1l.647.;;90 3.227.321 5.870911 ~ 986i62 ~ 1.006.810 
1 1 

2,m, 
~- URO.948 3. 78U. i21 1 4961.675 .836.173 !S.540.0!l4 ü.376.'3ti7 T 344.675 - 1.15~.367 -1.414.692, 

3~.,n _.. 1.4,,9.1(;2 1 4.863.613 6.322.775 l.!6H16 5.!l"U63 (i.7 HUi19 !+ 2iJ7.046 689~B(j0 i 392.804 

4·"" - 3.058.386 , 3.804,539 ! 6.862.925 3.178.888 3.806.410 6.981.290 - 120.!l02 1 - 3.871 1-­ 124.373.. 
i1 

TOTAUX 8,276738 14.689.738 122.965.. '16 7.825.867 18.129.288 125.954.155 + 450.87! : - 3.4395001'- 2.9886791 . 

3". - C 0 MME R CET 0 T A L (en kilogrammeR ) 

Différence pour l'année 1 9 2: 619241925 
. 

, iTRnIESTR~ 

1 TOTALFRANCE ! BUANGERTOTALFltAl'C8 ÉTIlANGERFRANCB , éTRANGER TOTAL 
! 

+ 1.140.608- 6B.3608.412.7U7 , + 1.200.968 
1 

~ :;8•. 72:1~ 1.706.i;t;.' 11.072.002 ' T 1.121.891 

~ r.OO.!JOl11.574.731 + ,.03M67 + 
. H.9~ü.264 + 1.680.670 .;.. 1.067.610 1+2.708. 2dO 

1H Trimestre 


2·...'· 


3"« 
 ~ 

4''''' ­

5.040.610 

4.093.159 .. 

4.659,[564 

7.749.240 

3.834.642 U78.0U59.563.315.4.512.700 

2.971.268 8.600.7946.894.180 10.987.639 

7.947.7403.62fi.9977.M7.736 12.007.300 

6,068.070 5.888.fi9l14.763.1>4.6.91>4.:\0. 

27.013.l!9,3.7.251.498 16.iSOt.47721.1>42.573TOTAUX 125.706.~25 
• 

+ ~.(li1.09r, -1.30Ur.S +~.736. 7281 43.iH4.770 

1 

432.563 

http:tl,t9t�.69
http:1.187.05
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o 1 AG RA MME S CO M PA R A TI F S 

des années 1923 -1924 -1925 


IMPORTATIONS 
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Tableau' Comparatif par eapicoe dea Marchandi88a im:portèe~ pendant le••nnéea • 825 et (924 

r 

NATURE DES 
PRODUITS 

iF' ,. . , ill'lDeux ft Imenlalres 
k 

.8t.549 . 
f 

1.085.806 5.699 

lSucres '539.495 \ 1.535.217 ,30ll. 731 588.763 233.764 

1 

, Tabacs 222.114 2.867.485 27H96 3.Bl9.liO !lal.685 55.0821 

: BOI~ 1.:l92 695.965 1 954 488.005 20î.960 438 1 

1

iBoissons 909,911.' 11.'lHUI70 I'.,698.80/ 3.680,8Gi 2,429.803 211.153 

1 Ciments 

1 

! Huiles ùe pêtrol~ lamt: 

1 

1)létaux 

!l.314.SM 

S:lI.9iH ,j 

l k' 
869 090 i 2.625.333 

, 
t.Sla.aS91 2.4127.108 

1 

4,OI5.n8 462.374 

774.094 

2.5311,94~ 

889.5H3 

95.002 

27\f.445 

106,827 

369.577 
i 

i 
1 

112:244 i 

• Sel. 3.029.462 1.233.937' 2 S"7 ""5l ' , ..Ji 714.382. 519555 151.887 

Poterief' :lO,6J 3 1 57.297 220.055 116.822 26.!l84 

Verres et erislaux f,o.500 945,849 
. 

40.977 47:1.724 472.125 19.523 

Fils 1î9.7411 • 1.675.065 83,760 1.795.887 120,822 14,014 

iTi,,"s de coton 

1· 
i TililSUS autres. 
1 

Vêtements confectionnés 

453.M9 

:186.474 

24.191l 

118.488.474 

2.72H25 

1.078.628 

408,400 

583.699 

34,907 

14.037.9;>7 

2.122Al4ti 

051.67fl 

4.450.507 

60U!79 

12!l.95'2 

45.149 

197.225 

10.712 

Machines el mécaniques 247.099 I.HSH.897 156.660 1.190.4$ 496.411 90.439 i 

1

!Ouvrages en bois , 
1 
Ouvrages en matières di. 

636,429 

334.707 

1.427,873 

i ,059.. 418 

895.302 

199.661 

t,689.669 

5.995:487 1.063.931 

261.796 

135.046 

258873 

1 

; Autres marchandises 

1, 
,TOTAUX 

j 
a~-" 

12.111.432 .11l.8GB,598 i 6,63L024 [11.972.549' 
i 

76.318.503 1 F4.925.943 

-~ 

7.916.049 

~.543.685 

i 5.480.408 ,1__1__11. 

6.849,910 l 674.834 

1 
1 
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lmportationl. Duns un vay~ cumnle le TU~~J,'OÙ ICi!; 

l'Hees UllorenL eticorc (la.ns la l{énèra!itti. la 1.H'lItif1Hf' ,le 
l'épart;.."1le, les importatiuns permetleul de mesure!' fl"f'e' 
exactitutle la puissance d'achat Il~, halJitull{!<.. p,u'lnnlle 
de:'fr~ .dt~ proApérité de la population. Examin~eM :,ous teL 

aSlwel, les "Laih:ti(IUe" .Ies imp0J'!(111olls durant l'nnnf;~ 1922 
'cUUdUÎi'I'ut à tle,'{ condnsion~ _f'neOllI'Hg~'iltlh's qUllllt ;] ln si­
lualiotl él:unomique du Tog,:, 

Lei'< ilIlpOl'laliolli' 8e sont.'é-lévèes net en 192.!) à. 24.28H.U2.2 

Kilos et ill:: 18.00:1 l''.,·on Ir.. 17 .5100... 1 5 Kilos et 54.9~~.~.:l: 
lrl:f. en IHz4. Soit, en laveut· de 1925, nn èxcéi.Jent de l, 
6:725.407 Kilut" Yfllant 21.:lU2,;lîiO fr:L 

Les pf'iucîpal~s diminution", ~t llu~mentalit)(ll' .Ie tonnage 
affectent les articles suivants: . 

Les ouvrages en bois et les "tiSAI1A autres" COU~el'Hent 
·des futaines vides et des sacs de jute pOUf le lo~ement tles 
huiles et amandes de palme: le moindre rendement des 
palmeraies en 1921) explique les dimiuutions constatées SUI' 

ces de-ux articles, 

La moins-value ellre~istl'ée dans Jes entrées de tahac 
provient. des slocks arcumulés 'en lin 1914 et qui se sont 
écoulés en 1925. 

Les augmentations relevét,s aux titI'e~ ùes métaux. ci­
ments, O~VI'Ugcs on matièl'f's dh'e~S(~8 et ·'UHl.fhinef' et mé­
-caniques" résultent lies commandes cÜllsidérables faites par 

1,! 
l'Administration pOUl' am~liorer et emnpléter le matérÎt» 
du Chemin ùc 1er et do Wharl et pour édilier les nouvelles 
constructions iudispensables à l'expansion économique riu 
TerrUoir.'. L'accroissement enI'egisfré au titre <tautres 
marclHllllliRcs" comporte la même explication; l'important 
matériel rc\,-n pour le nonveau \Vharf étant. (h~ tn(1me que 
l€'f< ctmrpclltes métalliques, classé sonp, {'('tte l'llbt'ique, 

Les lJ1u$-values accusêe!'\ par les tissus lie éotüU, les sucres 
et les ;lels attestent que, malgré la hausse des eours •. la 
consommation des indigt-neg ne s'eal point resserrée grâce 
au supplément de ressources procuré par l'extension de:.. 
eultnres riches. ,, 

1 . Exporlaliolls. Les exportations se sont ..·'Ien~t'î' nel il 
1 la ;;7tL78~ fI', l'cpr<'>senfanl uu tOlHHH~e .Je 22,Utlti 47ti li g:-:. , 

npt "'1l1tre 61 fi 1.42011'8. el 25.9M. t~~ Kg•. eH 1924. 

Le déficit de 2,988.H79 K~H~ CÜllstaté snr le ton)Ht!!t~ pnr!e, 

1 
1 

sut' l~ll produit':;; :->ilivfltl!:->: 

.,\mun.tl'l' ,!t' Pilhu ... ' 

Huile de pilhlle 

Cacao 
soit n.ne dill"r"n"e de 

.- compeul"ée partieMt>ment 

Graines de colou 

Coton [libres) 

POlss6us t'ieCS 

Coprah 

Igll~mes 

M8nioc' 

Café 

:1. m>'846 Kgs . 

tl8:I.297 -­

' .. 1.8211.1:)0 -­
6.t24j!';a I\gs. 

pur Je! augmentations d-uprt:>s: 

88.1.955 Kgs. 

604.:16z ­

.' . 610.\90 

!~O.OO4-

214.009 ­

47.2211­

\.642 ­

Voir Tapleaw page 94) 

ne l'èxamen des chiffl'efo! ci, dessus, une obst>rvation essen­
tielle se çiégage: h., fléchissemeut dans le toull'age des 
exportathms e.5-t dù, non pas à un appauvrissement tlu pays 
en dt!llI'êei< exportables, mais presque uniquement à uuo 
diminution d-3US les -so'ttie8 d'amandes et d'hnHe de palme. 
prod4Jits spontanés,. eXlstant t:n très grande quaritité au 
Togu) .et llout les indigèneli n'ont jamais exploité qu'une 
faible partie dans les meilleures époques. 

Or, an' c-ours tIe l'annèe écoulèe, différents t~cteur5 ont' 
.,t!ontribué il reRtreindre les exportations d'oléagineux; <ln 

pl'erniel' lieu, . les, pluies exceptionnellement abondantes ont 
l'alenti l't!xploilalion dç:s palmeraie~; d'autre part, une 
certaine partie de la proiJuction du Cercle d'Anécho ft été 
évacuée pUI' voie de te't're- sur Gran,(l,..popo (Dahomey) où 
les récoltants o1;1t trQHve dé meilleurs prix. Enfiu, il ne 
semblt: pas douteux que la création pu l'exL-ension des 
cnHures .de prodnits d'exportation (Coton, cacaos, etc.) a 
eu pour effet de: détourner nombre d\indigênes de l'exploita­
tion du palmier à huile, Ces raisons, qui expHqueut le 
Uéchîsaement 'constaté dans le! exportations lie palmistes$ 
n'intéressent en rien ni le pouvoir de produc.tion nî les 
richesse~ latentes du Terriloire. 

En .ye qui concerne leI' cacaos. la diminution ùe t82.5 tüu­
nt:"f' sigrwlêp plus haut provient des pluies incessantes et 
ht!'IHvè.:'. qui ont retal'\lé la récolte; elle est tIonc purement 
oçcasiouu~lIe et sera compensée par une au~mentation en 
1916. • 

JI réRlllto <le ce. observations que si le Togo a exporté, 
en 19%:), moin~ de produits de cueillette qu'en 1924, î1 8., 

par contre, at;cèntué sa production de denrées de planta­
tious, gràee à t't'xten."ion ou il. l'introduction f1e cultures qui 
ont apporté aux habitants des res(I!ources .nonveUes et qui) 
seuli's. créent "ëritahtement la ricbes8e tians ~n pa)1s. 
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TABLEAU comparatif par eapèces 


dea denrées ••portées pendant les années 1825 et 1924. 


Al'll'lêe 1825 Différencee pour 1825Ann"" 1924 

NATURE dü PRODUITS 

� El( Pl,US 1 El'( MOI!'iS E'( PLlJS E!'I ~1l)tN:->------------------+-Q-U-A-N-"-T-j.--,--V-A-L-.-~ft-.--r_Q-"-A.-T-IT-t_'_I'--V-A-L'-U-'R-;-1I~-:'-:'-:'-:'-:'-:'-_~~I',~~~~_"_"'_--_'-~1-_-_-_-_-_·_*~~~:'~~~~----~I 

V;,LKURS 

l ,~l(j0 :1.2(';1 - li215.215 210P~'iI Hl de hœufs ,K.. (1:11 ; ­
:11>1. 'J)üir;r;ou~ Sf'('J<' ôro,t;:; 1 IiIU.1906W.:)51 :J!i1 1110,190 -

i4ï5~78100.(1:14 1.92/1.:1071.43:L:JGO . ­ ­ 491.917Maïs en ~I'ain~ 112 4~i, 
inti'arine de lOuIs. 2:1 . :2;'} ! - 20 

-1.77438.242 17.:?5t1 , 8.:I!;4 29.878 -Haricots fl"n !Zrnins 15,1;8: 
HI7 

~ 214.0119 
946.' 

lW,042 81\.98:) 98:)19name5 sn.7RIÎ 
11.18:) 1i.801 1.4*>1 - 9.722Fruits ~ecs 5.8a5 =1 

18.009.11715485.855 12.53 1.!\5 1 8.815.805 2,~73,2G2 ­Amandes de palme 3.715.846 1. 
11.472 ~1.210 12.000 11.805 

Coprah 
U85 !(l,2HzAra('hiôes 

718.BI;:1 1.3:~9 .51141.008.807 (\t52~:)1 '- 290'004 

Xoix de coeo!' 


L954.Rli 
8,340 :), liS 

~17,913 a. 990 I 9.57aï.168 
2:'85 1.614 1.920 

517 
4H5Gr'aint'!' dt' l'kin Ll49 ­4ô5 

alO . !IiiGl'oines de sè~ame :1I01 

Gt'iline!' de roton 
 991.903 205 [\241.875.863 1.()21.H3 ! ­1.220.1\37 

1i.43f.914 17.:105 ni,4.60(\.784Ciwaos en ft-"es 16,584,425 . ; 7:W,7tW 
Caf... {'n (èves 4290 21.450 2.\>48 JO 592 10.&~8 

49 ::050Piments frai~ ou JO:ees. 110 20 
8.797,J 21) 68a.297 

l.5:!8 
Hnilt>s {le palme 2.oti5.200 8.046.:;59 3,34851\7 

1 750,766 
8:12 ~, 471:llil 435: .. Huiles de cor.o . 1.10:1 

81.2001;).549 :18.5"4 

Coton en laine. 

f:uou tchou(' hru t 52. ft:! 84256092:1,71>0 

12.779.182997.502 604.302-1.601.804 - ,13.298.184 519.002 
.......
1ft 14 

4,71\7 
Kapoek 4040 

2.44t\ 4,7n7CoqUf'~ .le ~ocos 2445 
4,571\ 2.liOO 

976 
~2.600~isal 4,BiH 

19,376 18.!lO2 
:1,721 

Calehas~es 15,150 874 14.174 
1,475 Lon2.Il,WInl!lfiW 1601'<\:15 

3itlj~tiO;{ 090 
275 

Oignons -. ;j,88:' :1 508 
47Tapioca "2.7 45 74 

1.9Û23:119,708 19!U;;;3" 19.aB 

Nattes 


270,085Farine de manioc. li6,7:l9 
114114 n8 11

n:l4 9; liB Li'.;,Autres rnare.hanrlises. 247 :18ï 1 

- 18,890 '~ 
----:---\----1 

47,226 18.890 ~ i .\hnioc en tnhereJ.lcs. 

.60.87ti.H6 4.295.458! 4.108,457 

REUPOk'fAT10i'4S. 51:l.i;65 1__2_9_5_,3_04_~_2_18_,_3(_111---
TOTAl. DBS. EXP(lRTAT10N'S &1.063.11i 

61.171.420. '4.513.819 1 4.108.457TOTAt:X GÉ!\RRAUX IH.5i6.782 

~ +' 405,302 1 
... 11 

• 

Chevaux. .~éle. :1 
BŒufs et Laurea u.x 67:1 
MoulQns: 18.7211 
Chi>vrel' 2011 

fm:!PotT:'; . 

4,247 
1It 

\"01,,;11•• , 
Autres animaux ~ 1.120 
\ltlJltle~ fl'uÎr'hes ou 

100- Ks. :liS(lU~f'S 

1,500 
32 5(10 

1.500 - 1 

2i:L550 
LHiO.4z0 118.SiO 

:100050 !rète« 6i 
1.261f.240 l4.882 

13,080 56 3,i60 9.320 

lH .6(](l 618 1 HL iOO 
17.~2(j 7.9H225.1.82 :1.012 

BOU !;20 

a 
n06 

3.8!.3 


- F.9 
 -­
~24 100 45 
~,U:lti 

- Il -
Ks, 37100 - ­

http:1.()21.H3
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REPARTITON DES PRINCIPALES EXPORTATIONS 


EN 1926. 


QUANTITES EXPOltn:EiS 

PRODUTS EXPOHTÉS PATS IMPORTATEURS ANNÉE 1925 

CaC8p en f;'ves 

FRANCK l ÉTRANGI8 

• 
FRANCS 

- 4.6013.784 -

! 
4.808.784 

\ 
.~Jt..\l'JCB 1.4,,7.560

1Amandes de palme AI'tGLHTHaRB 1 1.967.2t4 

( ALLHMAGI't1l: - 1>.079.160 
HOLUl'ttla - i 3H.a61 

8.816.806 
, 

FkAl'tCIi 412.254 -
78.371\ A:'!iGUnURkR -

Coprah 
1 AI,LHMAUf'H 346.077 

172.165\ HOI.LANDH -:- .1 
1.008.811.7,. ,FuNeR . 663.937 -

, ­ \ A:'!iGLJ!lHIIBB 810.417 :-
Huilp. rie palme , ETATS-UN)!; 864.735-

1ALI.EMAGNE 23:1.8:.18-
lTALUt 75.698-
CoTN DO. - 16.6351 

2.886.280 
FUI'tCE 750.940 1 ­

Coton égrené ) 
ANGlHTHftIIE - 850.924 

'.11.01.884 
12.090 ­\ FIU.NCH 

1 - t.863.i73Groine:;; de eQton ANGUITEBRE 1 

1.876.88l1 
1 

MOUVEMENTS COMPARÉS DE LA NAVIGATION 

pendant les annèes 1925 et 1924 

. 

'824 '826 Difference pour 18251_.. .. _ .._----.... 
TRIMESTRES 

-~ 

1 1 1i ETRANt;SRi FRANCE ETRANGER FB.~NC8 

I·
TOTAL FRAl'fCB ETRAIWHR TOTAL1 TOTAL 1 

1 1 1 

\11 
1~' Trimestre ..,. 827 45 

1 
72 35 48 83 T 

, 
:J 

1 +11i 

11 ..,.41tème ­ 7(;!l5 171025 1 58 8:1 - - 7i 
! .,..3ème ­ 47 7 1 ..,..1429 40 36 78:169i . . 1 • -

4ème ­ ..,. t;43 49 9239 48 + 487 + 1 11­
i -' 

1 

1 - fiTOTAL 29149 1 t8t; 3.14 + 23~ 120 191 311 +, 
1 . 1i 1 

http:23:1.8:.18
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LE MOUVEMENT ÉCONOMIQUE 
dans LES CERCLES 

CERCLE de LOMÉ 

c.ultur.... 

rOllln. - La cueillette du coton .a commencé vers la fin 
dn tdmestre. La sécheresse ayant persisté depuis le mois 
(ffl.'II\hre, les plantations ne donneront leur plein rende­
fili'llt que daml le courant du mois de Janvier. 

La récolte du champ-témoin d'Agbelouvé a commenoé 
fin Décembre. Le coton provenant des 6 parcelles sera sé­
par~ en lots distinct~ afin de permettre de connaitre l'influen­
ce C'xercé-e par les divers trai,lemenls employés. Les Chefs 
et les Notables seront réunis sur le terrain afin qu'Us 
cOllstnlf'nl les résultats ohtenus. 

Pl'fuluiU' üivriers. - En raÏson de la sécheresse. hl 
deuxiprne récolte dn maïs n'ft pas été très abondante, mais 
les- autres produits vivrier~ ont été d)nn rendement supé­
rieur ; all~si les indig(one~, ahondamment pour.vus, peuvent­
ils atten,lra les récoltes de 19'2(\. 

Ëlëvage. - L'épidémie de èhlirbon qui avait motiv~ 
l'arrêté du 21 Juillet 1925 semble a\·oir .'ompll>ternent dïs­
parl1e. 

CDRODurs Agriçole~ _ Le conCOurs qui a eu lieu en 
'Hécembre a eu u!l plein SUCCè8. 

Commer"e. _ Le tableau suivant indique les quanti-­
tés de produits écoulés pendant le 4'" Trimestre' sur les 
divers marchés dn Cercle. 

AliAN'DBS HurLES COTON COl'RAH 

T 

AF!:helouv~ 100 T. 14 T 1.700 
Assahoun 299T. 72 T, 
Lomé 23 T, 424 T. 
Xo(>p'\ 2:18 T. OOT. 
Tf'évÎf. :1:15 T. 66 T. 
Tovegan 29 T. :1 T. 

T' 

UYJl4 T: 204 T. !,iOO 424 T.' 

CERCLE d'AN ECHO 
<: 

Cultures. 

('(j/un. - H ft été 'distribué. en Avril 19:!a, vingt tonnes 
de !2.rainrs sélectionnées. Les plantations sont générale­
ment belles, surtout dans la subdivision de TABUGLO; i1 
Y a donc lieu d'espérer que le. chiffre de la dernière cam­
pagne sera très largement dépassé en f9:26. Commencée 
dè" nn ....ovemb1'8 19:25 tlanf' les parties sud du Cercle, la 
récolte se pOnl'finît. 

La récolte du mnnioc a pté particulièrement satisfaisan­
te, tle même qne celle des arachides nont des semences, 
s:uffi8uutes pour 1926, ont été ('onservt>e::o par les indigè 
Iles. 

Eleva,e. _ Porcs. - tes résultat.s obtenus, notammt:!nt 
par le notabte AXA-KPO SHi, du croisement de trnies indi­
gènes avec des reprodncteurs importés d'Europe; sont très 

enCQUI'ugeauts: les produits représentent un type iudigè.­
ne sensiblement amélioré. 

Ceoneôura Agricole. _ l.e conrours agricole. tenu. le. 
5 et {j Décembre à ANÉcJJo! a en un succès complet 

Commercf'. - l"e tnbleau SUIvant donne les qnantités.. 
de produits. écoulés pendant le 4em2 trimestre snr les di­
verR marchés du Cercle; 

Palmistes 750 tonnes 
Huile 5:J tonnes 
Coton 991. 647 
Coprah. 33 T. 000 
Farine de rnanio(~ 300 tonnes 
Poissons 90 tonnes 

CERCLE de KLOUTO 

Cultures, 

Les travaux des imiig«n('~ ont, dans le courant du tri ­
mestre, porté snrtout sur la. l'écolte et la préparation du 
caCflO et, dans la rtigion de KpelÀ et Daye, sur la récolte 
du rÎz. 

Cal'(lf) - ~om hre {le petite~ pépinipreE' ont été instal­
lées il proximité clef! villages, ce qui permettra de faciliter 
la Iransplantution immédiate des plants. 

Café - La prodnction du café ft dépassé lOT. en 1925. 
Eni'ouragés par les bauts prix:, les indigènes étendent 

et soignent mienx leurs plantations. 

Cuouldw1U: ~ La relèvement des courS a nm('né une 
reprise de l'exploitntion du latex;. 3.(î8a lÇilos ont été ré­
l'oltés dans le dernier trimestre de 192..~. 

CDmmerçe. _ Le tableau fiuivant indique les produits­
éeonlés, pendant le 4·"'· trimestre, sur les divers marchtlis. 
Jn Cercle. 


Corao 2.962,6lI3 Kilos 


Palmistes 38nJ1l7 


Huile de palme. 11\2.889-­
1: Coton· 4.9~O 

Caontchonc :l.68~ 

!
1 

STATION AGRICOLE DE TOYÉ 

Caféier. _ Cacaoyers - Kolatiers - Araçbidea. 
Sous l'influence de l'harma,han. le développement des: 

"jeunes plantdlions de CAféiers ARAlHCA s'est ralenti. Les. 
lem:oenil el tmnaniers, utilisés comme élbri, fIoe sont ré­
vélés tr{ls efIic.ace~. 

Les plants de l'aféicI's NJAOULl ~ont de belle venue tant 
fi la Station qùr dans les villages où cette variété a été 
propagée. 

l:harmattan n'a jusqu'ici occH~ionné aucun préjudice ~ux 
'j jeune, s caeaoycrs qllÎ sembltmt) an contraire. reprendre avec 

il-VigUeur. 
I.e!" jeuues kolatiers semblent végéter malgré leur tai11e 

et 1•• binages effectués. 
Les haricots semés sur plusieurs parcelles comme cul­

ture améliOl'ante et en même temps de couvertnre ont 
.donné une récolte. trèl3 sutisfaisante. 
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Coton~ - Le cbamp de coton a très bel aspect; tn IJ'an­
taliun il été sarclée pnis écimée. On escompte Ulle rt!t'uHe 
·Hssez a.bondante. Les fiLres, jnsqu'ici recueillies, pT't~F:ell­

Lent" des déchets très réduit!!;. Réunis sur la plantation, 
par le Commandant de Cerole, les Chel. ne vîllage et les 
notahle~ ont pu constater I('~ hODP: (:rrets l1es engrais mi­
néranx et verts l'Iur le ren!1rmetll pt sur la qualitr" Lor~ 

de It'ur' visite, des démon!'itraUons pratique~ leur ont été 
fnÎII-'i' snr l~ tf'rrain ponr l'ficlairci8sn~e et l'édmnge, 

pepinière•. _ Le prineipül effort du 4""'· trimestre il 

porté l'nr les soins deR- plSplnières (. hinages, sare)ages, 
arrosagel!-, ami-naf.;ement d'abris); de nouvanx Ft'mÎs de 
{'.aléiers arahica et de cacaoyers ont été faits. 

La Station possède autuellement ]00 000 caréierl'l arabica. 
-en hall état, qui seront distrilmés le moment dl' la Irans­
planta.lion venu. 

An cours de diverses lournéei' dans le Cf'rele de KtoliTO, 
dix-huit nouvelles pépiniPI'ps de.ranlOyet'S ont été créées 

Reboisement. - Les tecks mis ell place à la dernièrf': 
'Saison des pluies poU!~sent- nOl'lUalf'Ulent. l.eur transplan­
tation s'opère tre:; aÎ:-;éuHmL neg plunts seront di!\lrihués 
aux villages aux prodHlÏllfs pluies. 

Moniteurs. _ Les 10 moniteurs en service renlleut de 
precieux servÎees, Hs ont fait de nombreux déplacemenls 
pOUl' "IJlJII'CIIIIi'l' aux villages à mienx soigner leut'~ pépi­
nières et leuf'~ plantA.tions, et leur Jail'e rles démonstrntion~ 
d'utiUsalion d·inscctieides. 

CERCLE D'ATAKPAME 

·Cultures. 

CotOil. - La récolte s'annonce ùonne. 
Cnlë ('1 C([("{lOyers. - De IHi-mOreUses pépinières ùe 

cafê-Îel's !',t de cn(~aoyers ont étê- fai-tes dans le Gerde ~ 
130.000 graine. de café et 90.000 de cacao onl été 8emée~. 

Aracltid(~s. ~ Les essais de cette culture semblent cou­
eluant.; Ull rendement moyen de 405 Kilos à l'hectare a 
été obtenn. Dans certains terrains légers et sablo'nneux. 
un rendement. double a été réalisé. 

l'u/lu.!'e... vivi'ièl'P:i. -~- Lenr récolte suffira amplement aux 
besoins de la population. 

Élêvage. _ La peste bovillC étant terminée, les trau~ 
sacHons de bét.ail ont repris. 

Commerce. Pendant. -le 4''''~ trimestre, les transac­
<tions ont port.é- ::;:nr les prodnits suivants: 

1: 
Coton 18.~811 K 

Cacao '12:1.:254 
Palmist~s 219 80:1 ~ 

Caontchouc 31.290 ­

CERCLE de SOKODE 

Cultures. 

(Jolon." Ham:; l'ensemble du Ce~lej le coton est de 
belle venue et. promet. une rE'.'olte satisfaisante. 

Kapo!.- et Caoutclwlll', -:- Dès la proclmine saison des 
pluies, des essai ... (Je plaritaUolis tle kapokiers et d'arbres 
à cu.outchoue seront faits dans tons les villages, 

Cultures vim'ièl'e,'L Les récoltes d'ignume~) de gros 
et petit mi~ ont été, t~s satisfaisantes. 

Elevage . .- Ln fleste bovine a pris fin en Novembre 1920, 

Les couples de porcs de race eUT( péenne envoyés par 
fAdminislration à Bassari s'y sont parfaitement acclimates, 

Concoun Agricole:. - Le conconrs agricole len u le .2.0 
Décemhre il Sokoùe a eu, tant par la quantité que par la 
qualité des produits exposés,. un réel su('cps. 

Commerce. Les transactions sont deveuus très acU­
ves delJUis la fin {Je la saison des pluies et l'ouverture 
de la ronte de Manf.{o. Le nouveau quartier commercial 
de Sokoùé s'organise; plusieurs maisou!i européennes y 
construisent des magasins. 

CERCLE de SANSANNE -MANOO 

Culture. vivrière.. - La rp.colte a étô bonn~. dans 
l'eflsernLI~ liu Cercle: mil, arachides, sorgho ont été obte­
nus eu quantité abondant•. 

Rebolsement .. ,.........- Des 8r~aine8 da tecks et de rùnÎer vonL 
Hre distribuées surChel. pour des plantations de villages. 

Con_ra Agriéole. - Cette manifestation, qui a eu lieu 
~ en Décembre à Mango, a e!l .un plein succès: plus de 2 ton~ 

nes de beau coton ont été notamment exposées. 

CommercC'. Depuis la fin de l'hivernage. le' mouve­
ment caravanier s'est accentué. Les transactions eussent 
été ph}!> importantes ",ans la peste bovine qui a nécessité 
'Hrrêt de tonte exportaLion ou importation de bovirtés. 
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BA NQU E FRANÇAISE 
DE 

•L'A F R1QUE 
Anciennement "Banque française de l'Afrique Equatoriale" 

Fondée en 1904 
Adresse Télégraphique: E QUA T BA N K. 

CAPITAL: 25.000.000 de francs 

RESERVES: 10.200000 " i 
1 

Siège' Social: 23, Rue Taitbout-:- PARIS 
Il 

1 

1 
, 

Effectue toutes opérations de Banque 

EN FRA NeE ETEN A F R 1 QUE 
1 ••••••• 1 

AGENCES EN fRANCE 


BOR 0 EAU X: 37, AIl ée s de 0 u r n y 

MARSEILLE: 69, Rue Paradis 


LE HAVRE: 10-12, Rue Edouard LARUE 


\GENCES EN ArR IQU E 
Stnégal Soudan Guinée Française Cèle d'Ivoire Togo 

. , (i.kar·BBlilqu••K..I"k) (Bamak. ) ( [0,1l,y) ( Gra.' • Bllum) (L.m!) 

D.bomey Cameroun Gaboa Congo Français Conf0 Belg.. 
(t.",....',rIII fim) (Douait ) (Librevillo •Pori· &t,iii) ( BramviD•. Bangui) (Ki••iJlu) 

, 

A 0 E N C EDE L 0 ME: Bureaux ouverts tous les jours à. Anécho - PaUmé 

Atakpamé - Sokodé - Bassari. 
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AUTOMO~ILES CITROEN 
i3a premlêre voiture française construite en grandE:, série. 

1. : 

TOUS MODÈLES DE CARROSSERIES 

pouvant être désirés SUR CHASSIS 

5 H. P. et 10 H. P. 

TORPEDO sport et tourisme - CONDUITE INTÉRIEURE - CABRIOLET­

CAMIONNETTE .- TRACTEUR A CHENILLES 

Voitures livrées complètes en état de marche: CINQ ROUES garnies de 

Pneus Confort Michelin - RIDEAUX OF.: COTÉ - ÉCLAIRAGE ET DÉMARRAGE 

ÉLECTRIQUES - AMORTISSEURS A L'ARRIÈRE - OUTILLAGE, etc, etc. 

C1TR0EN• La carrosserie "TOUT ACIER"LA DEltNIÈRE 

CRÉATION DE . • et torpédo "TOUT ACIER" 

transformable en "Camionnette" 400 Kilos. 

LEGERE - INDEFORMABLE - SILENCIEUSE 

J. B. CAR BOU 
, 

GODcessionnaire pour le TOGON 

fPièces de recljange - fJYUcaniciens lJuropéens 
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MAISON FONDÉE EN 1904 

F. REYSSI 
EXPORTATEUR 

16 à 22, Rue Gontrescarpe, BOR DEAU X 

Adresse Télr.gl'fil!hiqut'; REYSS1· BORDEAUX 


Codt'!; : A - Z. A. fi. C.. ~ édition. Liehel'. Priyc. 


Té-IPlihtHH': -42lU et tsHi~ 


Agenee à )'1 ARS E 1 L 1. E 


OOMPTOIR MARSEILLAIS 


d'Entreprises Coloniales 


3:1, Rue de la Dal'~e 


Cable Adre!<j; FRII.YS:'l:lBOR- :\hSSB1U,R i 
IlAlhelcur et imf/(H'lateur tOIiS p"oduiffi: 

(Cfll'flOS, huile. palmiste,,>, coprah, coton) 

(faire off!'e p, (J, li, Lomé) 1 

Vente t."rme et achats à In commission toutes 

marchandises (sucre, Y1U, biscuits, sel etc,) 

~--f' ......,..............,uu' ••••• œ •• ·ou,............ •••....·_....····-i
oH"••~.~.....n~.u ..... 

1'.. LA :,~~,E~E:! ~~~ANCE, ·,.,i 

. ==,_~'- (PARIS X') 

1 

, 

REÇO~~"i::,~::g:~~:~h~: 
, 

1 
i LES PlAUX' Ohèvres, Pln.hères, Î 
i f Rats de rivières, fic. f 

à FOURRURE ;
t'te., etc..... : 

1 !g,l.ment TIMBRES.POSTE: 

~ POUR tm mOUES AU pm omm 

NDTES fRANCO ==\ 
! 

~ENTE A LA COMMISSIOft oes CAF~ ET CACAO. 

Une Révolution L .. 

F"t VOlis-même GLAC E--------------------------,--­

al es ~ 0 tr e 
Faites du FROID 

''''-'>1 dans voire G LAC / ÈRE 

APPAREILS PORTATIFS 

- FRIOOR ­
Fouctù)JtlUJ,ul par sili/ple chauffe - SOIIS FtH'ce Jfotrù:e 

El\"rRETIEN NtlL ~ DURÉE l,.;mrFIlHE ~ 

ne'r.... tant: S' Cie de l'OUEST AfRICAIN - LOME 
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Un. demi page 51),00 Un huitieme de pago 20,00 
, 
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